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COUR Ilruxelles , le 17 janvier 1833, 
Dl:S 

COBPTES. 

3me D!VISIOl'f. 

CO.l\IP'l'AllILITÉ. 

ENVOI 
llU CO~lP'IE Gi.Nl,IHI 

llF 1'f.TAT, -- 
En eœêeutùm. de i' article 116 de fa Constitution , {a Cour a 

l'honneur de transmeifre à la Chambre des Représentans , avec ses 
observations, le compte général des recettes et dépenses de la gestion 
de 1831, tel qu'il a été établi par M. le Ministre des Finances. 

La eonciusion dit iraoaii de { a Cour est : que le compte gênerai de 
l'État, dressë constitutiouneilement , ne peut consister dans un 
état de situation auquel it mangue un point de départ reconnu. et 
arrétë , et qui n'est pas appuyé des comptes pa1·lt"cuiie1·s des admi 
nistrations , examinés et liquidés par ta Cour des C omptes ; ëlémens 
indispensable» du compte général de L'État. 

La Cour > toute/où, a cr·u qu' eüe 1·épor~drrait à t' attente de {a (egis 
lation en lui soumettant des 'téjlexions propres à jeter quelque JOW" 

sitr nos questions financières les pius importantes. 

l'AII ORDONNANCE 

LA. COUR DES COMPTES , 

Le Conseille« fair,ant fonctions de President, 

X. WILLEMS. 

Le C1'e/fia) 

BEElJS- 'V A.ffDERBA.ELEN. 

A la Chambre des Rapresentan:;. 





Dans l'exposé des observations auxquelles la Cour s'est livrée sur les recettes et les dépenses 
comprises dans le compte général ,rendu pour l'année 1830 ,transmis récemment à la Chambre 
des Ileprésentans , elle a signalé les vices <lu système qui régit l'administration des finances, 
par suite <lesquels elle est privée de la plupart <les documens élémentaires de la comptabilité , 
et réduite à I'impuissance de contrôler exactement les faits consignés dans ce compte. En suivant 
le même ordre d'investigntion et do raisonnement, à l'égard clu compte de 1831, la Cour, pour 
démontrer plus évidemment la divergence de principe qui existe entre le mode ile comptabilité 
actuel et la législation finnncière consacrée par la Constitution et lo décret du 30 décembre 
1830, s'étendra de nouveau sur la nécessité d'asseoir , au moyen d'une loi , sur des bases fixes, 
le système de comptabilité , la forme du compte à rendre, afin d'y faire régner l'ordre et 1a 
clarté, ctde déterminer les élémens de contrôle à lui fournir, pour ses vérifications et l'accom 
plissement des attributions <le surveillance sur les recouvremens et l'emploi des fonds votés par 
lu. législature, qui lui sont déférées 1im· le décret de son institution; mais avant d'aborder ce 
sujet, elle cherchera à définir la nature de ses fonctions, telles qu'elles découlent nécessairement 
du système constitutionnel qui nous régit , elle en fera dériver les obligations qu'elles lui impo 
sent et qu'elle est jalouse <le remplir dans toute leur étendue. 

Dans notre système constitutionnel, comme chez une nation voisine, dont les institutions sont 
à tant d'égards conformes à celles qui nous régissent, deux grand'> corps politiques, ainsi que 
l'a fait observer récemment la Cour des Comptes de Franco , participent à la confeetion des lois, 
mais ils demeurent étrangers à leur exécution. On sent que cette participation pourrait devenir 
illusoire, s'ils n'avaient pas la garantie qu'elles sont fidèlement exécutées dans l'esprit qui a 
présidé n leur adoption ; aussi deux Cours supérieures ont-elles été instituées pour surveiller 
l'application des actes législatifs. La première, placée au-dessus de tous les tribunaux civils et 
criminels , est chargée de les ramener, par l'autorité de sa jurisprudence, à l'inteq~~étation 
exacte et uniforme des dispositions législatives applicables aux divers intérêts de la société, 
C'est la Cour de Cassation, dont on comprend toute l'utilité pour prévenir toute collision entre les 
pouvoirs j udicaire et administratif, pour rectifier toute fausse direction imprimée à la marche 
de la justice, et pour maintenir constamment l'influence des Chambres en assurant l'application. 
régulière de leurs actes. 

1\iais il est une loi fondamentale , en dehors _de ses attributions, (JUi fixe chaque année la part 
contributive de chacun aux sacrifices dus à l'Etat, qui regle l'emploi du Trésor commun pour 
le maintien de I'ordre public, la sûreté des personnes et des propriétés, le bien-être de lu 
population et l'honneur du pays ; une loi dont l'application appartient entièrement à l'admini 
stration, et constitue même son existence, qui embrasse à la fois lotis les intérêts, affecte toutes 
les positions et n'en atteint cependant aucune d'une manière assez immédiate pour qu'une seule 
des parties intéressées puisse représenter et défendre la cause de toutes les autres, C'est prin 
cipalement de cette loi que les Chambres tirent leur puissance, car c'est la seule qui soit 
indispensable à l'action du Gouvernement, et qui le ramène chaque année devant elles, D'un 
autre côté, d~ nombreux: délégués du pouvoir concourent à son exécution journalière par une 
foule d'opérations effectuées sur tous les points du territoire. Cette loi c'est le Budget de l'État, 
c'est ce règlement général des droits et des devoirs du pnys envers Iui même, dont la religieuse 
observation doit être démontrée avec le plus d'évidence au jugement des deux Chambres , qui 
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sont chargées de pl'ononccr définitivement sur tous les actes réguliers ou lr1•égulicrs de sa com 
plète exécution. Aucun avertissement des intérêts blessés par un seul do ces actes illégaux et 
nuisibles, ne viendrait éclnir-or la législature sur l'existence d'un dommngo éprouvé par tous 
et qui ne Irnpporait sur personne en particulier, .il n'existerait aucun organe de la société pour 
satisfaire à cc hesoin général d'une prompte réparntion , si l'autre Cour supérieure , celle des 
Comptes, n'était pas spécialement appelée à garantir aux trois branches du pouvoir , par l'action 
indépendante de son contrôle, la régularité do toutes les opérations relatives à la recette et à 
l'emploi des deniers do l'État. Cc corps, administratif et judiciaire à la fois, est aujourd'hui ln 
seule institution qui puisse 1·crnplil· cette utile mission. 
Ln tâche do fa Cour se trouve résumée dans cet exposé: sentinelle attontive , elle doit veiller 

à l'exécution exacte des lois du .Iludgot , et à cc que les recettes et les dépenses do l'État soient 
fidèlement renseignées flans les comptes partiels , et ensuite dans lo compte sénéral ; elle doit 
établir par ses arrêts h situation des comptables, fixer leur reliqunt ; elle doit , en outre, 
.signaler à la Iégislnture tous les actes illégaux qu'elle pourrait rnncontrer dans le cours de son 
contrôle, les infractions aux. lois financières et toute déviation aux. règles établies : placée entre 
le pouvoir législatif' et les agens du pouvoir exécutif, elle est la garantie vis-à-vis du premier de 
la régularité <les actes de ceux-ci, 

Pour remplir avec connaissanoo de cause nue mission aussi importante, il est donc indispen 
sable que la Cour soit mise en possession du résumé de tous les actes de comptabilité exercés 
pa1· les agcns du pouvoir afin d'en contrôler la légalité ; elle doit aussi connaître les ressources 
de l'État , ses propriétés mobilières et immobilières et lems revenus , 1,mu s'assurer s'ils sont 
exactement 1>erçus et renseignés annuellement; enfin ses Investigations devant se reporter sur 
tous les faits qui se rattachent à l'administration de la richesse publique et à son emploi, con 
formément aux allocations <lu Budget, il conviendrait donc que Io système do comptabilité à 
suivre fût déterminé par une loi ( 1) et mis en rapport avec l'institution de la Cour, afin d'assu 
rer à cette branche importante d'administration des règlos fixes et invariables qui maintien 
draient l'uniformité dans la gestion de la recette et de ]a dépense des deniers de l'État, et l'ordre 
et fa. clarté dans le compte général à rendre annuellement à la législature , ainsi que dans los 
comptes individuels de chaque agent comptable à rendre ù la Cour. 
Sans cette garantie, le pouvoir exécutif peut à chaque instant rendre une partie des à.Uri. 

butions de ]a Cour ilJusoire ou son exécution impossible, en changeant chaque fois qu'il le ju 
gerait à propos Ie système cl'administration des recettes et des dépenses, pour introduire de 
nouvelles· combinaisons dans l'organisation des rouages do comptabilité, et substituer aux comp 
tables existans de nouveaux: agens sous des formes et des attributions nouvelles , par suite des 
quelles ils pourraient échapper à la ju,ridiction de la Cour et n'être justiciables qu'envers l'admi 
nistration des finances ; en sorte que par ce moyen la gestion d'une partie des deniers publics 
pourrait être soustraite à. l'action de la Cour. 
su était nécessaire de démontrer cette vérité par quelques faits , il suffirait d'invoquer le rè 

glement géuéral d'administration des finances en date du '.24 octobre 1824', qui régit encore 
notre srstème financier, .dont les dispositions, en changeant la forme de comptabilité qui existait 
avant 18'.24, ont eu pour effet de supprimer les comptables justiciables de la Chambre générale 
des Comptes et d'en créer d'autres tout-à-fait fictifs sous la dépendance du Ministre des Finances, 
auquel ils doiveut compte directement de leur gestion, qui est définitivement arrêtée à la 
trésorerie, Par suite de cette mesure , l'action de la Chambre des Comptes sur les rouettes de 
l'État a été anéantie et réduite à quelques actes illusoires, exercés sans aucun moyen de con 
trôle sur le compte général de l'État, qui ne lui était soumis que pour la forme et pour sauver les 
apparences de la légalité; un tel état de choses ne peut durer. 

Après avoir ainsi exposé la nature de ses fonctions , los obligations qui en découlent ot les 
moyens de lesremplir avec exactitude, la Cour passera à l'examen de la recette et de la dépense 
du compte, dont les détails lui fourniront l'occasion d'appliquer à chaque article une par~ 
tie du raisonnement qu'elle vient d'établir sur la nécessité de lui fournir tous les élémens 
sur lesquels reposent la gestion des revenus et impôts de rÉtat. 

( 1) Voir aux pièces ù l'aJIPUÎ lettre AI el lettres C et D. 
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Solde au 1 or Janv-ùr 1831. 
La Cour ayant démontré , à l'occasion du compte de 1830, l'impossibilité 

à laquelle elle est réduite d'en vérifier l'exactitude, elle se trouvo toujours 
dans fa même situation, de sorte qu'elle ne peut que se référer à ce qu'elle 
n clit t\ ce sujet, ci • . . . , . • . fl, 

Soide en caisse au 30 septembre 1830 chez tes agens 
du domaine, 

Lo résultat do la comptabilité des agens du domaine n'ayant pas été 
consigné dans le grand-livre do la Trésorerie Générale en 1830, il n'en a 
point été fait recette au compte de cette année. Le solde qui existait à cette 
époque dans les caisses de ces comptables n'ayant été justifié à la Cour quo 
par un état de situation, dressé par l'administrateur de l'enregistrement, 
et non par une reddition de compte par chaque agent individuellement , 
comme cela aurait dû avoir lieu, l'on ne peut en admettre le chiffre que 
provisoirement , sauf à. lui faire subir ultérieurement les modifications 
dont il pourrait devenir susceptible après que les comptes des agens au 
ront été définitivement arrêtés pax· la Cour , qui ne les a pas encore 
reçus, ci , . 

RECOUVREMENS SUR LES IMPOTS DE 1831. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
RECOUVREMENS sun LES EXERCICES 

1830 
E1 ,\N?tRlEURS, 1831. 

Contributi'ons direote«, 

La vérification des sommes rensei 
gnées, autant qu'elle a pu avoir lieu, u 
fait constater qu'une somme de 78-68 1/,. 
est renseignée en moins sur les con 
tributions de 1830 et antérieures. Cette 
différence provient de ce qu'il n'est 
porté en recette pour reeouvremens 
effectués dans la province de Luxem 
bourg que fl, 98,'204 - 32 1/2, tandis 
qu'ils s'élèvent à fl, 98,283-01. Cette 
différence frappe sur les impôts de 
1829 et 1830 dans les proportions sui 
vantes : 

Renseigné en moins sur les impôts 
directs de 1829. fl. 00-07 
Id. id. 1830, - 78-71 '/• 

Tout. • • fl, 78-78 IJ. 

A ll'EPORTER, • fl. . . . .. 

381,871 98 

4,676,ts90 86 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
RWOCVRElllF.NS SUR !.ES EXERCICES 

1830 
E'.I: AN'l'ÉRltllRS, 1831. 

IlEPOl\T, fl. 

Pour justifier exactement cette bran 
che do recette , il serait nécessaire de 
produire les extraits du montant <les 
rôles , avec I'indioation du revenu im 
posablo , dressés par province, arron 
dissement et commune, afin de vérifier 
lit régularité de l'assiette de ces droits 
et la concordance de leurs résultats 
aveo ceux prévus par le Budget. Il 
serait aussi nécessaire de fournir à la 
Cour copie des états statistiques des 
patentes, 

Les cents imposés ndditionnollomont 
ù ces droits, pour les fonds de non 
valeurs , doivent aussi fixer l'attention 
de la Cour, qui doit s'assurer ~i les 
ordonnances de remises , de déchar 
ges et réductions accordées sur cc 
fonds ont clé soumises aux divers clé 
grés de juridiction qu'elles doivent 
parcourir avant d'être admises à la clé 
charge des contribuables, et si l'em 
ploi (le ces fonds a lieu dans les limites 
de la partie mise à la disposition de 
chaque chef d'administration habile à 
en régler l'emploi. 
Il seraitaussi à désirer que ]e compte 

des frais de poursuites exercées pour 
la rentrée des impôts fût dressé an 
nuellement et annexé au compte gé 
néral , afin de mettre la Chambre et la 
Cour à même de reconnaître si les 
nombreux agens chargés de percevoir 
les deniers des contribuables les ont 
obtenus avec les formes légales et sans 
aggraver les charges des débiteurs en 
retard, par des exigences trop rigou 
reuses, 

Ci les sommes renseignés au compte. 

Douanes. 

Cette recette est conforme aux états 
de recettes dressés par les directeurs 
dans les provinces ; mais pour que la 
vérification en füt complète , il serait 
à désirer qu'elle fdt justifiée par la 

A REPORTÈR. n, 

1 ,940,o7~ 08 1 11,229,684 a1 

4,676,o!JO 86 

)1 

1,940,072 08 ll ,229,684 31 4,670,090 86 
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mtslGNATION DES PRODUITS. 
RllCOV-Vll.lll't!ENS SUII LES EXEI\CICllS 

,.ri'""..-...----......__~----:...~ 
lll30 

F.~• AN'l'i.nœvr.s. 1831. 

présentation do tableaux méthodiques 
de toutes los quantités et valeurs sou 
mises à l'action <ln tarif' des douanes, 
qui sont formés pour I'administraticn 
centrale, indépendamment des comp 
tes spéciaux à rendre par les agens 
eomptabloe. Ci, les sommes rensei 
seignées , 

Ac~ises, 

Cette recette donne lieu aux mômes 
observations cpie celles relatives aux 
produits des douanes. Ci • 

Emprcn: de 12 nvilliou«, 

Les observations relatives aux con 
tributions directes sont applicables à 
cet impôt. Ci . 

E1nprunt de· 10 million», 

l\Jêrnes observations quo celles rela 
tives aux contributions directes 

Em·egistremrmt, Timbre, Greffe, IIy 
pothèques et Droits de succession. 

La recette renseignée a été vérifiée 
sur les états de produits dressés par les 
directeurs dans les provinces et trouvée 
conforme 7 mais pour justifier l'exacti 
tude de ce produit, il serait nécessaire 
de fournir , comme cela se pratique 
dans un pays voisin, des tableaux. mé 
thodiques présentant la division des 
transactions de la vie civile passées pen 
dant l'année et dressés par spécialités 
do droits, de manière à exprimer les 
quantités et valeurs sur lesquelles l'ap 
plication des tarifs a ou lieu , afin de 
reconnaître si les perceptions réalisées 
sont bien en rapport avec co qui de 
vait être recouvré à titre de droits, 

Outre cette justification générale , 
chaque comptable devrait rendre un 
compte particulier de sa gestion , basé 

A REPonnm. n. 
5 

1 H,o73 84 ,f •. / 7,381),091 GU 

)) 

11,,'22-0,684 31 

8,674,'298 06 

lt,676,tHl0 86 

" 

)1 

li 

2,064,9!58 31$ 40,110,Grn 32,1,1 4,670,tsoo 86 
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DÉSIGNATION DES l1RODUITS. 
I\ECOUVnlll\lENS SUR I,ES E'C.ERClCES 

1830 
ET ANTllnœuns. 1831. 

. . n, 
sur lo même principe, ainsi que les 
agens attachés à. l'atelier général clu 
timbre, qui devraient é~alcmont ren 
dre un compte 011 matièro pour la 
partie des approvisinnncmens du tim- 
bre . . . . • • • • 

Il existe une dUforcnco do i1, 47,083 63 l f,, dont 
J\OUs Imltquoas los cuusns dans ln note G, 

Bevenus des <lomaincs, etc. 

Comme les produits do I'enregistre 
ment, les revenus (lu domaine ont été 
'Vérifiés sur les états dressés par Ies 
directeurs dans les provinces , pour ce 
qui a rapport aux rccouvremons rela 
tifs à l'exercice 1831 , et sur un état 
dressé par l'administrateur do I'enre 
gistrement , pour ce qui a rapport aux. 
recouvremens relatifs à l'exercice 1830. 
Cet état a été formé de la réunion do 
la gestion de chaque agent du domaine, 
telle qu'elle se trouvait constatée à l'é 
poque de leur suppression, 

Pour contrôler exactement cette re 
cette, il est nécessaire d'en faire le 
rapprochement avec les comptes indi 
viduels de chaque comptable qui n'ont 
point été produits ù la Cour. Mais, 
pour rendre la vérification complète , 
il est indispensable do produire Io ta. 
bleau des propriétés de n:tat, les états, 
actes publics, procès-verbaux d'adju 
dication , qui donneraient les moyens 
de suivre la rentrée des loyers, <les 
fermages, des rentes foncières et des 
ventes des propriétés mobilières et im 
m~bilières appartenantes à l'État. 

Une partie de ces dooumens a été 
réclamée avec instance par la Cour, 
qui ne les a pas reçus. Ci , les produits 
renseignés • • • • • • • • 

La Chambre Générale des Comptes 
de l'ancien Royaume était en possession 
des documens relatifs ii tontes les va 
leurs mobilières et immobilières de 
l'État. 

A REPORTE!\, fl. 

2.,00-4 ,008 3o 

Il 

81,olO 111/, 

6,-477 ,o.,u. 00 

316,176 Hl•/• 

Il 

2,uo,41s 4s,1.147,~13,440 4a 4,676,!S90 86 
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DÉSIGNATION DES PHODUITS. 
lU:COIJVllEMENS SUR. J,ES EXERCICES 

,.. 
1830 

ET AN'.tlRIEIJRS, 1831, 

REPORT. • • fl. 

Recettes sur les fonds do l'industrie. 

Los observations qui précèdent, re 
latives aux. produits dos domaines , 
s'appliquent à ce dernier objet. Ci, les 
sommes renseignées • • . . 

Reoeste« .sur lea Barrière«, Routes et 
Canaux. 

Mômes observations quo celles rela 
tives anxrevenus du domaine, auxquel 
les il convient d'ajouter quo, dans le 
montant des recouvremens sur les rou 
tes de Ir0 et '.2,mo classe , renseignés 
dans les états dressés par les direc 
teurs, une somme de fl. 69 ,029-61 1 /,, 

en recette fictive, se trouve comprise. 
Cette somme forme le montant de ln 
partie des indemnités accordées aux: 
adjudicataires de barrières admise en 
,1831, sur le prix de leurs adjudica 
tions ; cotte indemnité, accordée par 
arrêté Iloyal du 18 novembre 1831 , 
n° 10, est motivée sur les pertes que 
les adjudicataires ont éprouvées clans 
les premiers mois do la révolution , 
pendant lesquels la circulation du rou 
lage a été affranchie par la force des 
événemens du paiement des droits, ce 
qui a occasionné un préjudice notable 
aux adjudicataires , qui se trouvaient 
liés par lu nature de leurs contrats au 
paiement régulier des termes échus 
du prix d'adjudication. 
Le reoouvrement de la susdite somme 

n'ayant pas été opéré en numéraire , 
elle ne peut être considérée que comme 
recette fictive, susceptible de figurer 
en dépense comme remboursement fait 
aux: adjudicataires de barrières sur le 
montant de leurs adjudioations. Ci, les 
sommee renseignées • • • • 

A RJ!l'Ol\TEl\, • fl. 

12,171 71> 

383,Hî8 24•/, 

111,474 03 

81$7,804 68 

4,01(1,tmo 86 

li 

2,n4l ,806 -46 J.8,482, 720 09 4,676,oOO 80 
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DÉSIGNATION DES NlODUl'l'S, 
nt CI/UVB.l.ll!E.NS SUR LES En:I\CIC'E'-\ 

1830 
r r A.N'.rin.n u R~. -·-----------------------+-------- 

• fl. 1 2,541,800 /10 l 48,-482,720 00 
Fontis provenant de diverses aoances 
faites pat· le Gou1,c1·11ement à titre cle 
eubeld», 

Les observations faites à l'occasion 
des revenus des domaines, et tendant 
à obtenir les documens indispensables 
à la vérification, s'appliquent égalo 
mont à co produit. Ci, les sommes 
renseignées • 

Produits des Postes. 

Cetto recette a été contrôlée sur les 
états de produits dressés par les Gou 
verneurs clans les provinces ; mais 
l'emploi de ce moyen, le seul à la dispo 
sition de la Cour, est loin d'en oomplé 
ter la vérification, Pour arriver à cc , 
but, il est nécessaire de comparer le 
prolluit avec les comptes ù rendre 1mr 
les comptables do l'administration des 
postes, et sur les pièces justificatives à 
produire à l'appui, qui consistent en 
des tableaux offrant le résumé des opé 
rations de chaque bureau , dressés de 
manière à pouvoir en vérifier les résul 
tats dans tous les détails de la percep- 
tion des droits, Ci, • 

Droits de garantie sur les oiwrages, 
d'or et d' <H'[JMtt, 

Cc produit , comme lé précédent , a 
été contrôlé sur les états dressés par les 
Gouverneurs dans les provinces ; mais 
ce moyen est loin de suffire à une 
exacte vérification. Pour atteindre ce 
but, il serait égaJement utile do pré 
senter le résultat des opérations de 
chaque bureau dans un état général 
qui réunirait les quantités et valeurs 
des objets soumis au contrôle, afin 
de reconnaître si la perception du 
droit a été légalement appliquée. 
Indépendamment de ce moyen, 

A RU'OI\Tllll. n. 

74 ,oG2 15!5 

7ri 3!5 

1831. 

4,676,1590 8{i 

li 

• 

" 

49,370,784 Ol 1/,I 4,676,l'J!IO 8G 
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DÉSIGNATION D11S PRODUITS. 
llllCOUVl\EME11S SlJR LES EXtl\CICES 

,. 
H330 

t:'l' ANTtl\lEtlns. 
1831. 

REl'ORT. fl. 

il convient encore que les comptables 
principaux de ces droits rendent des 
comptes particuliers do leur gestion. 
Ci , ln somme renseignée • • 

Emprunt volontaire et patriotiquo'. 

Les observations dans Iesquelles la 
Cour _est entrée à l'occasion do ce pro 
duit , touchant le compte générnl de 
1830, étant applicnbles à ce qui se 
trouve renseigné Ici , elle ne peut que 
s'y référer . . . • . . . 

Fonds du 6"'0 dBs leqè«, 

Ce produit , qui se compose do re 
tenues exercées sur les émolumons 
des agons de l'administration des con 
tributions directes, otc., no constitue 
point un revenu public- Affecté spécia 
lement à des objets en dehors des dé 
penses comprises dans les Budgets de 
l'État, il ne peut figurer dans le compte 
général que comme un fonds partiou 
Iier destiné à couvrir des dépenses tom 
bant exclusivement à sa charge , et 
dont la distinction devra, par le même 
motif, être établie dans les dépenses du 
compte général , afin de démontrer 
qu'elles n'excèdent point la recette ren 
seignéevde ce chef Ci , • • , • • 

Fonds de 17 pour "l» pou1· frais de pro 
cédure. 

L'obsorvatÏOf\ qui précède est appli 
cable;à~ce produit. Ci,la snmme ronsei- 
gnée .- • . . • . . . . 

Redevances su1· les mines. 

Ce produit, qui est affecté aux. dé 
penses de l'administration des mines 
comme les préoédens , a été contrôlé 
sur les états de recettes formés par les 
directeurs des impôts directs dans les 
provinces. Pour en justifier I'exaeti- 

A l\F.Ponrnn. fi. 
4 

2,616,.4..\4 36 

)> 

14,2150 n 

170 61 

28 71 

49,371>,784 Ol 11,j 4,678,o00 86 

20,IS79 88 1/, 

10,403 09 

7,709 77 

" 

" 

" 

2,630,899 68 /40,-428,1527 OB .47676,o00 80 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS, 

- --~-----~ ..•• --~ ' 
fl. 

tude , il convient, oommo pour les 
contributions directes, do produire les 
extraits du montant des rôles et tous 
los antres élémens qui ont concouru 
à I'assieuo do cet impôt, afin de vé 
rifier la légalité de l'application du 
droit, Ci, les sommes renseignées • 

Etürepôts. 

Cc produit , qui constitue aussi un 
fonds spécial , a été contrôlé sur les 
états dressés par les directeurs dans 
les provinces. Comme ceux c1ui pré 
cèdent, il devrait être soumis à des rè 
gles plus exactes <le justification, pm· 
la production des étnt5 présentant les 
objets sur lesquels cc droit a été ap 
pliqué. Ci , la somme renseignée. • 

Taxes s1ir les bestiaux ( 1). 

Les sommes renseignées à ce titre 
proviennent dos impôts arriérés sur 
plusieurs exercices; elles ont aussi 
une destination spéciale qui u été indi 
quée dans les observations présentées 
sur le compte général de 1830 , tou 
chant ce produit, auxquelles la Cour 
i.e réfère. De même que les redevan 
ces sur les mines, cette recette de 
vrait so justifier par la représentation 
des extraits du montant des rôles et 
des états de restes il recouvrer, ainsi 
que par tous autres élémens sur les 
quels l'impôt est basé, Ci, la somme 
renseignée, qui, comme les précéden 
tes, n été contrôlée sur les états de pro 
duits dressés par les directeursdans les 
provinces. Ci 

Recettes extraordinaires de non-valeurs. 

Les diverses origines de cette recette 
devraient être résumées dans un ta- 

(1 J Ge fonds , comme tous ceux étrnnge11> au 
TrJsm·, devrait èt1 o renseigné par des compte& 
pm nculiers. 

À. REPOllTEII, 11. 

REC.OTJVREMfü\S SUR L.l!.S nxanctcts 

1830 
1 'J;' A~Tln(Et/llS 

2,030,809 Gü 

31,720 02 

a,ms1 84 

1831, 

49,423,027 66 

. ' 

JI 

4,67(1,!.SOO 80 

)) 

" 

)) 

2,Gôü,IH)~l 78 /4,67U,liDO 8G 
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DÉSIGNATlON DES PRODUITS, 

Il. 

blenu général qui servirait de pièoe 
jusuficauvo de ce produit , lequel a 
oté contrôlé sur les état~ de recettes 
dressés p~u· les directeurs dans les 
provinces. C1, la somme renseignée, 

Frais d' expei tise et do recensomentrela- 
tifs à la contributun: pc1·sonnelle. 

Les recouvremens portés au compte 
sous cette dénomination , ont été vori 
fiés sur les ôtats dresses par les direc 
teurs dans les provinces. L'objet de 
cettè recette est étranger a l'Etat; il 
est affecté au salaire des experts de la 
contribution personnelle , de sorte 
qu'il ne peut être compris dans la 
recette générale , qu'autant qu'il sera 
également porté en dépense. 

La Cour se réfère , à l'occasion de 
cette receuo , à ses observations sur le 
compte g.énéral de 1830. Ci, la somme 
renseignée . 

Retenues au profit de l'État sur truste 
mens , pensions, etc. 

Cet impôt a été établi en vertu du 
décret du Congrès N auonal en date du 
o nvrrl 1831. La somme portée en re 
cette provient des retenues exercées 
sur les appointe:mens des ugens des 
diverses admmistrations de recettes, 
payés par anticipation et sous réserve 
de régul,U'1sahon. · 
Il a été .remarqué que la partie clos 

retenues exercées en 1831 sur les re 
mises des receveurs , relative à la 
perception des emprunts de 10 et 12 
millions , n'est point renseignée; elle 
s'élève à fl, lo,011 10. Çettc somme 
bora sans doute portée en recette au 
compte de l'année 1832., avec le mon 
tant des retenues opérées sur les ap 
pointemens et pensions dos fonctionnai 
res et pensionnaires do l'btat passibles 
de l'impôt. Ci , la somme portée au 

A RLPORTFR, fl. 

t 
IU t,(l(!\ m, 11EN& snn l ES L '-bfü lCES 

2'2 79 00?. 22 

o,427 02,1,I 13,777 sa 

2,673,0-H J9r/2j40,4o7,813 61 

" 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS, 
n:t:COUVR'EMENS SUI\ LES EX'El\CICES 

1830 
Er ANTSRJEUI\S, 1831. 

füll'OR1', f l. 

compte de 1831, qui a été contrôlée 
sur les états dressés par les directeurs 
dans les provinces. • • . • • • . 

Produi; dM Journal Of!ïoiel. 

Aucun document n'a été fourni à la 
Cour pour vérifier cc produit, quoique 
réclamé à plusieurs reprises. A défaut 
do rensoignemcns il n'a pas été possi 
ble d'opérer- de vérification. 

Four justifier cette recette , il est 
nécessaire de dresser l'état général des 
abonnomens, cl ont le prix: cl oit SC verser 
dans los caisses de, l'lttat, ot do rendre 
un compte particulier de l'administra 
tion de cc fonds qui est affecté à payer 
les frais d'impression , achats de pa 
piers , etc. ; il n'y a que la différence 
entre la recette et la dépense' qui puisse 
être· considérée comme un produit de 
l'Étnt ; néanmoins , comme il est à 
supposer quo c'est le produit brut qui 
est établi en recette , il convient do 
porter en dépense le montant des frais 
payés. 

Il eût été à désirer que l'état des 
ahonncmens restant àrecouvrer encore 
fût joint à l'appui du_ COIIJpto. Ci, les 
60mmes renseignées • • •• • • 

Iieoenus du poinçonnage das poids et 
mesuras. 

Cette recette ne comprend pas le 
montant des droits perçus , mais sim 
plement les versemens faits par quel 
ques vérificateurs dans les caisses des 
receveurs de l'enregistrement. 

Pour justifier ce produit , il serait 
à désirer que lo compte général fût 
appuyé d'un état présentant la situa 
tion individuelle do chaque vérifica 
teur, sous le rapport des recettes et 
dépenses , et de son solde en caisse , 
sans que cet état préjudicie à l'établis 
sement des comptes particuliers à ren- 

A REPORT:ER, H. 

2,673,044 10•/~J 49,407,813 61 

» 

902 » is.su 99 

4,676,lfüO 86 

" 

)1 

2,073,990 19,,,140,0,0,009 79 1 4,670,~90 86 
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DÊSIGNATION DES PRODlllTS. 
IIF.COli\'REMENS sun LES EX.ERC[CES 

1830 
E'I' All'.ffntEUns, 1831. 

'REPORT. • fl. 

dro pur chaque comptable chargé des 
rocou vrcmens , 

Vente d'o~jots divtws concernant les dif 
[éren« départem,ens d'administration 
générnlo , 1•1Jsfitutions et recettes acci 
dcntellos, 
Los produits renseignés sous cette 

dénomination se composent de diverses 
recettes aecidontelles ou imprévues , 
qui affectent certaines positions indivi 
duelles et qui sont la plupart recou 
vrées pur los receveurs de l'enregistre 
ment; tels sont les produits de passe 
ports , de ports d'armes, droits pour 
l'obtention de brevets d'invention , 
indemnités de remplacement dans la 
milice nationale , restitutions au Tré 
sor , ventes d'objets divers , solde do 
comptes de comptables en débet , 
amendes des diverses natures , en gé 
néral tous objets analogues etpuremont 
éventuels. Ces receues , auxquelles 
l'application des lois et des règlemens 
administratifs donnent journellement 
ouverture , semblent être , à raison de 
lem· diversité autant que de leur éven 
tualité, d'un difficile accès au contrôle; 
l'on doit presque toujours admettre 
pour exactes les sommes renseignées. 
Cependant, comme un tel état da cho 
ses est peu satisfaisant , il serait néces 
saire d'aviser à des moyens plus effica 
ces de vérification. 

Il semble que ces produits , qui la 
plupart ne sont que le résultat d'actes 
administratifs ou de condamnation 
judiciaire , seraient par cela seul 
d'uno justification moins emban-as 
sante qu'on peut le croire au premier 
abord. En effet , il serait facile de pré 
senter dans un tableau bien conçu 
tous les actes ou jugemons qui don 
nent lieu à l'application du droit; au 
moyen de ce tableau l'on pourrait 
acquérir non- seulement l'assurance 

A nsronrea, 
5 

fl. 

Il -4,754 04 

4,070,l:iOO 80 

Il 

1-------' •1---------!j--------- 
4,676,tsOO 86 
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mtSIGNA'l'ION Dl~S l1RODUITS. 
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l\Ju•onr. n. 
quo les droits dus sont fidèlement ren 
seignés , mais encore que les compta 
bles ne négligent le recouvrement d'au 
cun d'eux. 

Parmi la recette cle fl. 188,086 l3, 
renseignée sous cette dénomination 
pour l'exercice 1830 , une somme de 
fr. B7,O82 ol , formant le résultat des 
recouvremens faits par Ios agens du 
domaine, y est comprise. 

Cette somme n'est justifiée que pur 
un état do situation dressé par lVI. l' Ad 
ministrateur do l'enregistrement; cet 
état ne pouvant tenir lieu des comptes 
à rendre individuellement 1iar les ngens 
précités , est insuffisant dans l'objet; 
néanmoins , il convient d'admettre 
provisoirement en recette la somme 
qu'il représente , sauf à la modifier 
ultérieurement lorsque la Cour sera 
à même d'en fixer le chiffre par ses 
arrêts à porter sur Ios comptes <les 
agens , qui ne Iui sont pas encore par 
venus. 

Une autre somme de Il, 770 47 •/• se 
trouve également comprise dans cette 
recette à titre d'intérêts payés par les 
souscripteurs dansl' emprunt volontaire 
et patriotique de cinq millions ; à dé 
faut des: documens nécessaires , dont 
l'absence a déjà été signalée dans les 
observations dressées sur- le compte de 
1830, la Cour s'est trouvée dans l'im 
possibilité de vérifier cette recette , 
qui peut néanmoins être admise pro 
visoirement. 

Le surplus des objets renseignés a 
été contrôlé sur les états des produits 
dressés par les directeurs de l'enregis 
trement dans les provinces. Ci , le 
montant de la recette. . 

Produit de la hottillère domaniale de 
Iforkraede. 

L'exploitation de cette houillère est 

A ntroRTER, fi. 

111,couvnrm:N➔ SUI\ us sxrucrces - -------.-.- ------ -~-- 
1830 

J:'X AN'.fLl\lf.tJRS, 
1831. 

2,673,996 rn,1,1 ,J.9,021>,oos os 

188,086 13 303,979, 80r/, 

2,so2,OE-2 a2 ,1, l 49,o 10,643 63,;. 

4,670,lSOO 8ft 

" 
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DltSlGNATIO.N DES PRODUITS. 
it~C()U~l\n!F.NS SUR l ES f,XERC[(;}(!, 

r--- --T- -tM)t:.. ._ 
rase 

I\T .t\liTtl,1t;un ', 1831. 

lhPOl\'l'. n. 1 2,Sf$2,Q8~ 32 •l.~149,019,043 63 •i•I 4,076,HOO 86 

confiée nu domaine ; elle doit donner 
lieu à I'établissement d'un compte de 
régie qui n'a pas été rendu jusqu'à cè 
jour. Les sommes renseiguées à titre 
do produit , sont représentées dans 
deux: extraits sommaires dos journaux 
dos recettes et dépenses , dressés et 
certifiés par M. l'Aclministratcur do 
l'enregistrement; ces pièces, qui ~e 
peuvent tenir lieu do comptes régu 
liers, sont les seules sur lesquelles fa 
Cour a pu exercer provisoirement son 
contrôle , elles représentent , 

SAVOIR: 

i En recette , {l, .a4,518 33 
I•our l'exercice 1830 

En dépense " 24,598 !17 

Excédant de <lépon~cs, • Il, 80 1!1 

l En rocette , n, 86,323 70 
11ou1· I'exercice 1831 

En<lépense, " 901609 061/, 

Excédant de ù.lpcnses. • fi, /1,285 36 1/ 2 

D'après cet aperçu, l'exploitation 
de cette houillère en 1830 et 1831, 
loin d'avoir produit à l'État, offrirait 
les }lertes réelles. 
Toutefois, les recettes renseignées 

au. compte à titre de produit, ne peu 
vent être admises que provisoirement 
jusqu'à ce que le résultat de ln ges 
tion de ce domaine ait été fixé défini 
tivement par des arrêts réguliers à 
rendre par la Cour sur des comptes en 
duc forme, 

Entretemps, l'on fait ressortir les 
sommes brutes portées en recette au 
cotàpte. Ci • • • 

A l\EPORTEH, 

A IŒI'OR.TER. 

fl. 

o. 

24,IH8 33 86,323 70 

2,B86,600 so ,f,. j 00,005,967 33 ,1~ - ~,-_,,.. _ 
fl. 02,892,067 09, ci. 

Ci 

Il 

02,89'.2,567 91:1 

. . , o7 ,1569, ms sa 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
fil!COUVREMENS SUI\ Ll!S EXERCICES 

1830 
E'.l' À liTÉRU-111\S, 1831. 

REPollT. • • fl. 1 2,8ao,ooo 60 ,,.100,000,967 331/,J o7,060,1os ms 

Pour l'ordre do la comptabilité, il y 
n eu nécessité do portor en recette et 
en dépense , dans le compte général , 
des objets qui sont venus accroître lo 
chiffre de l'une et do l'autre, sans quo 
pour cela il y ait eu augmentation 
1·éelle de produit ou de dépense; cetto 
opération tient à diverses circonstances 
qui seront expliquées ci-après , selon 
l'ortlro d' après lequel ces objets figu 
rent nu compte: en voici le détail. 

Paiement 1·égtdarisés sur les crédits 
accordés p01tr les dépe1ises de l' .l!,'tat. 

La rocoue établie à cc titre est moti 
vée sur ce que les objets qui la com 
posent ont 6té portés en dépense 
provisoirement et pai· anticipation au 
compte de 1830, et se trouvent de nou 
veau en dépense nu compte de 1.831. 
Pour éviter ce double emploi , il y a 
.dono nécessité do faire également re- 
cette <lesdits objets. 
L'on a dû. opérer ainsi , attendu quo 

ce n'est qu'en 1831 que les dépenses 
ont été régularisées à la. Cour, et que 
d'après le principe de reddition de 
compte, adopté par M. Ie Ministre des 
Finances, ce n'est qu'au compte de la 
gestion de cette année qu'elles doivent 
figurer définitivement. 
Il est néanmoins à remarquer que lit 

partie de cette recette relative aux 
dépenses tombant à charge des a Ho 
cations del 830, n'est établie que pour 
u. Jf,003,o'.24 63 ,,, , tandis que, 
d'après les observations de la Cour sur 
le compte de 1830 , elle s'élève à 
Il, 4,071,-4157 63 , d'où il résulte une 
différence en moins do fl, 67,933. 1 , 

Cette différence , qui est occasionnée 
par les causes expliquées par les obser 
vations sur le compte précité , pro 
vient : 

A REl'0I\TER. fi. 1 ~,8Bo,soo 601/2j!so,ooo,987 33,1.1 07,1>00,rno 8!:S 
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DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

l 
1\1\COUVl\EblEns SU!l LES EXERCICES 

1aao 
ET ANTJ.RIFUlS, 

1831. 

I\El'OR'r, n. 

1 ° Deco que clans 
la somme de. . fi. lt,003,IS'24 03 1/, 
un mandat non li- 
quidé , ni rentré à 
la Cour, est com- 
pris à tort; il s' élèv c 
à, ci, à J,étJmre. 07 ~· 

füsTE, n. 4,003,Ao7 63 '/' 
~0 De co que l'on 

a négligé de com 
prendre en dépen 
se une somme de 
fi. 68,000, régula 
risée à la Cour pour 
des paiemens faits 
pour le compte du 
Département de 1a. 
Guerre, sur un c1·Ô· 
dit ouvert chez 
l'administrateur du 
Trésor à Bruges, 
Ci, à augntenter. • 68,000 n 

ToTALégalàlasomme 4,071,407 63 •/• 
que présentent les observations de la 
Cour sur le compte de 1830 . 

La différence qui vient d'être signa 
lée n'influe point sur Ie résultat de la 
recette du compte ; elle disparaît même 
par suite de l'opération de recette qui 
s'y trouve consignée; il était néanmoins 
nécessaire d'en faire mention, afin que 
le Département des Finances prenne 
des mesures pour qu'elle ne se repro 
duise pas au compte de 1832, Ci, les 
sommes portées en recette. • • • 

P1'odt,its des domaine: »endu«, 
(Loi du 27 décembre 1822 ) 

La négociation du syndicat-d'amor 
tissement de cent millions de florins 
qui affecte ce produit, a procuré aux 
acquéreurs de domaines lo moyen de 
payer leurs prix d'achats par dos obli 
gations dites domeyn-losrenten, qui s'a 
chètent sur place, il s'ensuit que les 

• \. REl'ORTEII, , • fl, 
6 

2,880,000 Oo1J,!o0,0Oo,967 33 11.1 tl7,ü(.!9,11S8 8ü 

4,003,024 63 t/ / 4,ü00 ,, Ji-,008,0M 63 ,f, 

e.soe, 1 '25 '.20 
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DtSIGNATION DES PRODUlTS, 
lH;C(HIVll.EMENS SU1\ LE-4 nEll('(CEél 

,.-~ -----. 
1830 

t'.r AN'l'ÉRIEURS, 
11331. 

n. I 6,800,12l5 29 

rccouvromens sur lm prix de vente ont 
lieu en valeurs mortes 11mLr le moment, 
de sorte que la recette renseignée n'est 
réellement qu'une rccctto fictive , ne 
produisant ù l'Étitt aucune ressource , 
&i ce n'est lu partie numéraire qui se 
verse pour appoint , pour parfaire le 
prix d'achat ou col ni clos termes échus, 

Les obligations du syndicat, reçues 
on extinction des prix do vente , 
devront donc foire l'objet d'une liqui 
dation avec cette administration ; jus 
que-là , elles sont admises on recette 
pour l'ordre de la comptabilité seule 
ment et pour respecter des enrrag:emens 
contractés avant la révolution. 

C'est pour ces motifs sans doute que 
Dl. le 11'.Iînistre des Finances , en faisant 
recette de ce produit , en u fait déduc 
tion dans lu situation du sol do en cuisse 
établi dans l'état de développement 
produit sous le n° 9. 

Il convenait de produire à l'appui 
de cette recette I'étnt des domaines 
vendus , ainsi. quo la situation do cha 
que acquéreur , afin d'en contrôler 
l'exactitude et do connaître ln partie 
du prix d'achat restant à recouvrer. 

Ces renseignemens ont été réclamés 
avec instance par la Cour , mais elle ne 
les a pas reçus. A défaut de ces doou 
mens, il faut donc admettre provisoi 
rement la recette telle qu'elle est ren- 
seignée. Ci . • , • • 

Prod1tits des domaines vendus. 
(Loi du 22 Mcc1ubro 18.22,) Exercice 1831. 

:Mêmes observations que celles qui. 
précèdent. Ci , la somme renseignée. 

•• 

)) 

" )\ 

832,.'.387 99 1/, 

2,831,709 (U,J~ 

'foTAJ, GENtllAL DES RECEfTES, û. / 6,890,120 20 !S0,0'10,467 33,;,t 61>,241,281 12•/~ 

Dans l'examen qui précède des divers articles de la recette, la Cour a eu occasion de signaloï 
successivement tout Je vague des moyens qui étaient à sa disposition pour en opérer lé contrôle; 
ello a indiqué les documens qui lui ont manqué pour ses vérifications, ceux: qui devront lui 
ètre fournis dans kt suite. 

Pour compléter son rapport , la Cour passera à l'examen de la dépense, 
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CJJe 

En présence do l'art. ~ du décret du 30 décembre 1830 ( 1), cette branche <lu service 
paraîtrait no devoir donner lieu à aucune observation, attendu que par le principe qu'il con 
sacre, Io visa préalable des déponsos est indispensable aux paiemens ; de cc contrôle dérive une 
tenue d'écritures dont le résultat doit, en tout temps, témoigner de l'exaotitudo de la dépense 
et offrir au vrai la situation des Budgets. La. stricto chservnuce <les dispositions de cet article, 
doit mettre la Cour en situation de puiser dans ses propres opérations tous les moyens do con 
trôle nécessaires à fa vérification do cotie partie du compte, moins toutelois la situation de 
caisse qui doit être représentée par ln réunion de tous les soldes des comptes des comptahlcs , 
pris isolément, et la comparaison à établir entre los mandats liquidés d'un côté et ceux payés de 
l'autre. 

L'on devait donc s'attendrc , d'après cc principo , à une grande régularité, et à pouvoir 
reconnaître , par des points de comparaison. déterminés , l'exaotitude de la dépense : il n'en est 
cependant point ainsi; les mêmes incertitudes, les mêmes diffioultés et los mêmes imper 
fections se présentent pour celle-ci comme pour la _recette ; nous allons eu expliquer les 
causes. 
La première provient de ce que les dépenses les plus importantes n'ont point été soumises ~\ 

l'application des dispositions de l'art. ,~ susmentionné ; elles ont été payées par anticipation , 
conformément au règlement général d'adminletrntion <les finances , sans la vérification préalable 
de la Cour sur <los mandats délivrés par 1cs intendans-militaires , par les 3ouverncurs et Ios 
directeurs des impôts dans Ios provinces. 1, 

Les dépenses acquittées de cette manière sont relatives à ln solde de l'armée et 11. d'autres 
dépenses analogues , aux frais d'administration des recettes et aux traitemcns do leur 
personnel. 

Les mandats et les pièces justificatives , en vertu desquels les paiemens ont été faits, sont 
reproduits ù la Cour, pour être régularisés sur les allocations du Budget; suivant cette marche, 
opposée ù l'esprit de l'art. 4 précité , lo visa de la Cour n'est donc appliqué aux dépenses dont il 
s'agit, qu'après le paiement effectué. 

Il résulte de cette manière d'opérer, quo le 'Visa préalable, qui devrait frapper toutes les 
dépenses, ne s'étend quo sur 1a partie la moins élevée de la somme globale du Budget. 

La seconde des causes doit être attcihuéo à la forme du compte dont les bases sont impar 
faites; renfermées dans un cadre trop étroit, les opérations n'y sont pas suffisamment dévelop 
pées, elles figttrent d'une manière inoomplète, dans un ordre peu méthodique et difficile A saisir, 
et son ensemble ne présente aucun point hion déterminé de vérification. 

Voi.là clone deux graves ineonvénions qni ne permettent point à la Cour de vérifier cxnotemënt 
cette partie du compte , ils démontrent de plus en plus la nécessité de bien déterminer par une 
loi la forme du compte à rendre, les faits à y consigner et les moyens de j ustiflcation à produire; 
cependant, s'il nous a été impossible de scruter bien profondément tous les faits de la dépense, 
nous avons été à même d'en contrôler une partie sur 110s propres opérations et sur la reproduc 
tion faite des actes de décharges que nous avons délivrés au Département des Finances. 

L'examen que nous allons en faire nous procurera on même temps l'occasion d'aborder les 
points non justifiés et les moyens de démontrer que la situation du Trésor, telle qu'elle est 
représentée , n'est que fictive et n'offre que le résultat du mode adopté pour la reddition du 
compte ; résultat qui aurait nécessairement varié, si, plus rationnel, le compte s'était étendu à 
tous les actes de comptabilité consommés eu 1831. 

( 1) Art. 4 de la loi du 30 décembre 1830. ,i Aucune ordonnance de paiement n'est acquittée par le Trésor , 
qu'après avoir étc revêtue du Fis<, de la Cour, 1, 



DÉTAIL DES DÉPENSES JUSTIFIÉES, 

DÉSIGNA'rION 

DES Al)füNISTRA.Tl0N'S sun t,ES ALLOCATIOl\'.S DESQUl,:LLES LEB 

llÉl'ENSES SONT lMl'UTADLl,;S, 

EXERCICES -------r-------- 
1830 

ET A.Nl.b!IU:Uli, 
1831. 

Gouivet·-nement provisoire. 

Cctto dépense est conforme au montant des pièces 
rentrées à la Cour • • • • • • • • • • • • 

Liste oivile du Ré9011t. 

Idem "' . . . . . . 
Gra·nds corps de l'.i:tat, 

Idem . , • ~ • • • • • 6 • 

Département de la Justice, 

Idem • • • . . . 
Départemetu de l'Intérieur. 

Conforme aux pièces de dépenses rentrées à la Cour, 
y compris colles relatives à l'administration do la 
Sûreté publique • • • • • • • • • ., • • 

Départemœu de la Guerre. 

Dans la somme portée à cc titre en dépense pour 
1830, il se trouve !H ,007 florins compris en trop. Cette 
différence pro-vient : 

1 ° De œ qu'il est imputé à charge du Département 
de la Guerre une somme de o 1,000 florins pour avan 
ces faites à Ia caisse de I'Ilôtel-de-Ville qui tombe à 
charge du Département des Finances, jusqu'à régu 
larisation. Ci • • • • • . • • 51 , 000 11 

2" De cc qu'un mandat non rentré ni li- 
quidé à la Cour est porté en dépense ; il 
s'élève à. • • • • • • • • 67 » 

Total égal ù la différence • • 51,007 a 

Ci , la somme portôo on dépense par M. Io Ministre 
des Financets , • • • • . • • • • • • 

Département des Finances. 

Les remarques relatives aux dépenses du Départe 
ment de la Guerre qui précèdent, ont démontré qu'il 
existe une erreur de 51 ,O00 florins , portés en moins 

A nsronrua. . . n. 

a2,ooo 01 

" 

s,ooo l' 

237,9-M 01 

1,829,673 82,1/, 

3,61i0,3!S8 83 

~1,333 33 

81S,397 30 

~,612,o94 O01/a 

3,ü7o,7H 88 
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DJ1SIGNATION 

DES ADMl~ISTI\.\TIONS SUI\ LES AL:LOCATJ0NS DESQlJJlLU:S LES 

DÉPENSES SONT IMPUTABLES, 

EXERCICES •.•..•.. ~ ., - ----.._ 
1830 

i.T A.l!!Tt111tuns, 
1831. 

REPORT. • • fl. 

dans la dépense de l'exercice 1830 , qui doit s'élever à, 
fl. 2,231,884 46 11~, t111 lieu de 2,180,884,46 1/~. 

Les pièces rentrées à la Cour s'élèvent , y compris l'a• 
vanoe faite à la caisse de l'hôtel-Ile-ville, à la pre 
mière de ces sommes. 

Ci, là dépense telle qu'elle est établie au compte. • 

Département des Afaires Étrangères. 

Cette dépense est conforme aux pièces rentrées à la 
Cour. Ci . . . . . . " ,. .. . . . . 

, Département de la Marine. 

Idem 

Total do ln. dépense définitive • 

Les dépenses qui précèdent sont justifiées pt1r les ac· 
tes de décharge que la Cour a délivrés lors de la ren 
trée des mandats quittancés. 

Cette manière de procéder à l'établissement de la dJ 
pense, qui, do prime nbord , pourrait paraître' exacte , 
examinée de plus près. laisse apercevoir un vide qui 
exerce une grande influence sur les résultats clu compte, 
et peut égarer l'opinion sur la situation du Trésor. Ceci 
exige des explications, qui pour être développées sous 
toutes les faces , nous mettraient dans la nécessité d'a 
nalyser de nouveau le irystème d'administration des de 
niers publics, et nous conduiraient ainsi à de trop longs 
raisonnemens. 

Qu'il nous suffise donc de faire remarquer que la dé 
pense, telle qu'elle est établie, ne porte que sur les 
mandats reproduits à la Cour et non sur ceux payés 
pendant le terme du compte, de sotte que la hauteur 
du solde en caisse représenté, n'est que 1o résultat du 
renvoi, plus ou moins exact, des mandats payés. 

Cette remarque est suffisante pour en démontrer 
tonte l'éventualité; mais si l'on ajoute qu'indépendam 
ment de tous les mandats qui pouvaient être en porte 
feuille chez les divers agens comptables, ceux payés 
depuis cette époque jusqu'au 31 décembre 1831 n'ont 
point été reproduits à la Cour, il sera facile de se convain 
cre qu'une grande différence doit nécessairement exi 
ster entre le solde renseigné et celui existant réellement 
au 31 décembre 1831. 

A RJ!PORTIIII, • • fi. 
7 

ts, 767,933 37 ,,. 

2,180,884 462/~ 

J0,000 Il 

0,687,103 87 r/, 

424,473 44 1/, 

100,494 Oo 

37,347 32 

7,IH>B,817 84 7,300,418 89 

7,908,817 84 7,309,418 69 
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"-"'S,!!!!P• li 1'11 D - •• 1 7 - 
nt.SIG NATION 

nRS AO'ltlNJS'l'RATfüN:, -nm r ns I\LIOCAT!ONS DISQUIIF' l,F5 

DÉPEl\Sl,S SONT IMl'U fAI.1 ss. 

EXERCICES 
,,,..,.--· ~- ----.. 

1830 
r r A~Tflll l ns 1831. 

REPORT, {l, 

1l y u dono dans cette manière do procéder un vico 
qui peut faire varier étrangement la situation des cais 
ses. Pour eu éviter les conséquenecs , il conviendrait de 
foire figurer en dépense tous los mandats liquidés à 
la Cour et ordonnancés au Ministère des Finances pen 
dant Io terme du compte, ·payés ou non, et do repré 
senter en suite dans le passif du Trésor la partie do ces 
mandats qui no serait point payée au 31 décembre de 
chaque année , et que ferait ressortir In balance des 
comptes <les agens comptables, 

DÉPENSES NON JUSTIFIÉES. 
(}rédits ou,vet ts •pour paimnens à faire pat· forme 

d' a1:ances. 
La Cour, ainsi qu'elle a déjà eu l'occasion de le faire 

remarquer, n'a aucun élément propre à vérifier la dé 
pense établie sous cette dénomination, Elle ajoutera 
de nouveau, qu'il eût été plus conforme à l'ordre de 
fa r-omptnhilité do ne ln faire figurer que dans la situa 
tion de l'actif et du passif du Trésor,' et d'attendre pour 
en faire dépense , que Ies pièces qui la composent eus- 
sent été régularisées à la Cour. \ 

Pour que la Cour soit à. même de vérifier les opéra 
tions résultant du mode de comptabilité terni pour ces 
dépenses, il est indispensable qu'à l'instar de ce qui &e 
fait en France, le grand-livre de la trésorerie, })OUr ce 
qui a rapport à cette partie du service et à toute autre 
analogue, soit arrêté annuellement par une commis 
sion, ainsi que cela a été dit dans les observations gé 
nérales du compte de 1830, 

Outre cette formalité, il convient encore de présen 
ter dans un tableau de développement bien approprié 
à tous les eus , les résultats généraux des opérations 
susdites. 

Ci , les sommes portées au compte . , 

Torxr; 

A REPORTER, 

fi. 

fl. 

Sotde au 31 décembre. 
Les remarques qui viennent d'être faites ont démon 

tré que le solde, tel qu'il est représenté , est tout-à-fait 
fictif; que la partie la plus importante doit être oom 

, posée de mandats payés et non renvoyés à- la Cour. - 
Suivant l'état de développement annexé au compte 

7,301) ,/418 GB 

23,188,8'.20 64 

30,498,248 33 - -- 
39,h7,303 14 '/, 
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DÉSIGNATION 

DF,S A.OM.li'llS'l'l\A.'flONS SlJR LES A.l.I,OCA.'f10'll3 l>l\SQUELLES l.ES 

DÜ'lfü~E9 SONT IMPUTABLES. 

EXERCICES ...••... ~ ...__ 
1830 

ET ÂNTÉ!\IE1ll\S, 
1831, 

Illll'OU'l'. . . 
sous le n° 9, l'on remarque quo oe aohle se compose 
comme suit: 

1 ° Encaisse du caissier~9cnéral. 

Ci , 1a somme portée à co titre • • _ 

2° Soldo chez les administ•• du Trésor dans lee prooince«, 
Ici l'on se demande comment il peut exister un solde 

chez les administrateurs du Trésor, lorsqu'il est dé 
montré quo ces comptables n'ont point de caisses; il 
fout clone qu'il soit représenté : 
A. Par desmandats payés et non ronvoyéaà la Cour ; 
B. Par la partie restée libre sur les crédits ouverts 

chez le caissier-général pour le paiement des dépenses ; 
C. Finalement par l'encaisse existant au 31 décem 

bre chez les receveurs des diverses administrations de 
recette , dont les résultats sont constatés dans les écri 
tures des administrateurs du Trésor. 
Il oût été nécessaire, afin de fixer la vraie situation 

'de l'encaisse, d'indiquer fa partie applicable à chacune 
de ces trois spécialités. Pour en connaitre le détail, il 
convenait de produire la balance des comptes du grand 
livre de la trésorerie , qui a vainement été demandé6 
à plusieurs reprises. 

Ci, le solde tel qu'il figure au compte , • • • 

3° Procès-verbau:c de déficits constatés à charge des rece 
veurs des contributions directes, Eœere; Ul30 et 1831. 
La somme portée de ce chef doit être représentée 

par les prooès- verbaux de vérification des caisses des 
comptables en faillite. 
La somme énorme de 40,811 florins 74 112 cents, 

démontre de plus eu plus le défaut de surveillance des 
agens comptables, et la nécessité d'en revenir à un sys 
tème de responsabilité mieux approprié à la garantie 
que la nation doit rencontrer dans les détenteurs de ses 
deniers ( 1 ). Ci, la somme portée au compte • • . • 

Total du solde . 

Tout GtN":tRAr, DE LA DÉPE"SE , • 

• fi. 

'2,868,627 74 

'23,214,038 401/2 

40,811 741/, 

fl. 

li 

li 

Il 

16,l'.23,977 98 

(1) Vou· les pièces à I'appui, lettre C. 
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Les observations qui précèdent démontrent suffisamment que le modo adopté pour la r-eddi 
tion clu compte général ne répond pas à tous les besoins d'une exacte comptabilité; qu'il n'em 
brasse pas tous les fait11 do la gestion des deniers <le l'Êtat et que la Cour n'est point en situa 
tion d'en vérifier l'exactitude; que, par une suite nécessaire de cet état de choses , ello est 
réduite à I'impuissanoe de vérifier ln situation du Trésor, ainsi que l'actif et le passif qu'il 
représente, 

Indépendamment de la justification géném.le et sommaire, la seule que doit produire M. le 
Minist,re des Finances, chaque chef de département d'administration générale doit rend ro un 
compte de détnil de l'emploi des .fonds qui ont été accordés par ln loi du Budget pour le servioo 
de son département. 

Cette obligation est déterminée par I'article 3 § 3 du décret du 30 décembre 1830, 
ainsi conçu : 

11 Ln Cour arrête les comptes des différentes administrations de l'État, et est chargée de re 
n cueillir à cet effet tous rcnseignemens et toutes pièces comptables nécessaires. 11 

Il est en effet dans l'ordre des choses que la disponsation des deniers de l'État, basée sur le 
principe des allocations du Budget, soit justifiée par un compte de détail à rendre par Ie chef d'ad 
ministration qui en a déterminé l'emploi. Ces justifications, dont le compte géuéral est Io résumé, 
doivent coïncider avec celui-ci et offrir les mêmes résultats <1ue ceux représentés par les livres 
d'imputations tenus à la Cour, 

Les comptes dont il s'agit n'ont pas encore été adressés à la Cour, qui ne s'est point 
trouvée en situation de pouvoir soumettre le compte général au contrôle qu'ils auraient 
offert. 

Afin de faire ressortir les différences que l'examen du compte , autant qu'il a pu s'opérer , a 
fait rencontrer tant dans la'recette que dans la dépense , nous allons établir le résumé do l'une et 
de l'autre. 
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DÉSIGNATION 

DES PRODUIT S. 

SOMMES 
nENSElCNfES AU COMPTE 

sur l'Ex:crclco 

SOMMES A RENSEIGNER 
a•apr~. 

tr.s v!lntl"ICATIONS llE L.I. COUll, 
sur l' Excrcico 

DIFFERENCE EN 

-- ~I 1 ·- 1830 1830 trop moins 
"' ,utm~"·__ 1831. """""""·' 1831. ,v """'"· ., .,..,~. 

Solde au 31 décembre 1830 • , • . • , 4,294.,018 88 

Solde au 30 septembre 1830, des agcns des 
domalnes , • • • • . • • • 881,671 118 

Contributions directes 

Douanes. 

Accises 

Emprunt de 12 millions 

Id, de 10 millions 

Enregistrement , tlmbre , greffe et droits de 
successions • 

l\ovcnus des domaines . 

.aecottos sur les fonds de l' induatrle • 

11,eccttes sur les harelères , routes et canaux, 

Fond, provenant ,le diverses avauces faites 
à titro de suh•ide . • • , . • • 

Pottos 

Droits de garantie sur les ouvrages d'or 
et d'argent • . . . . • , • 

Empr11nt volontaire et patciotlque de 5 
millions • , • • • , . , 

Fonds du 6m• de lcgtis • 

Fonds do 17 °/o frah do procédure, • 

l\edovances sur les mines,,. 

Entrepôts • 

Taxes sur les bestiaux 

l\eeeltos extraordinaires de non-valeurs 

Frais d'expertise et recensement ,1., la con- 
trlbution personnelle . 

Retenues 11u profit de l'État sur traltcmens 
et pensions • 

Produit du ,.;'0111'1Za.l OJ/iriel 

Revenus du poinçonnage dos poids et me 
sures . a 

Ventes d'objets divers, restitutions et re- 
cettes eocidcntelles • • 

Produit de la houlllière domaninlo de 
Kerkraede, • 

Palemens régularisés sur les crédits accor 
(lés pour les dépenses de l'État . • • 

Produit des domaines vendus. Exercice 1830 
et antérieurs, 

Id, ltl. re. 1831. 

'.l'OTAL, • Il. 

1,040,572 58 

9,811 92 511,862,141> 67 5 

11'1,573 84 5 7,380,091 66 

81,518 li 5 

12,171 75 

383, lliS 24 t 

74,562 55 

75 35 

176 61 

28 71 

31,720 62 

22 14 

3,9U 34 

22 79 

6,427 62 5 

952 Il 

188,086 13 

24,518 33 

4,003,524 63 5 

832,387 '99 5 

)) 

• 
11,229,68'1 31 

11,564,390 62 

8,074,208 06 

0,477,644 06 

316,176 19 5 

lll,474 93 

857,804 68 

OJ,4.64 » 

801,599 92 5 

29,579 88 5 

10,453 99 

7,709 77 

10,777 89 5 

9,128 l!S 5 

602 22 

13,777 68 

40,584 19 

13,611 90 

4,754 04 

393,970 ':10 5 

86,323 70 

4,500 " 

2,831,709 64 5 

4,204.,918 88 

381,671 os 
1,940,651 20 5 111,229,684, 31 

9,811 92 5 

114,578 M 5 1 7,389,091 66 

l 1,564,3110 62 

8,674,298 06 

81,518 11 5 

12,171 75 

383,158 24 5 

74,562 55 

76 35 

14,250 Il 

176 61 

28 71 

31,720 62 

22 14 

a,951 34 

22 79 

6,427 62 5 

952 • 

188,086 13 

24,518 33 

4,003,524 63 5 

832,387 99 5 

" 
,. 

1,862,145 67 5 

6,477,644 96 

316,176 10 5 

111,474 03 

857,804 68 

91,464 ~ 

801,509 92 5 

29,570 88 5 

" 
10,453 90 

7,709 77 

10,777 89 5 

9,128 15 5 

•• 
602 22 

Ia,777 68 

49,584 10 

13,511 90 

4,754 04 

393,979 80 5 

86,323 70 

4,500 • 

2,831,709 64 5 

78 68 S 

12,399,104 14 5152,842,176 981::.399, 182 83 152,842,176 98 

65,241,281 12 5 6!>,241,359 81 

1 78 68 t> 

1--,,-j, 
)> 

76 08 & 

8 
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SOMlHES SOMMES 

ADMD41STR.A.TIONS GÉNÉRALES portées pour r - DIFFERENCE EN 
EN DEPENSE AU CO!lll'TE LESQUELLES LA. COUR A A.CCOl\.D'É DÉCHARGE 

pow- snr I'Erercice sur I'Exercice 

- - 
1 E C0JU>TJ; D:!:.SQloELII,,S LES DEPM'SES OiH EL LIEU. 1830 18.30 - Plus Mmru 

ET 1,.!llTÉRUllll\!.. 
1831. 

ET ANTBl\lEUl\S. 
1831. A u COMPTE_.. AU COJIIPTE, 

Gouvernement Provisoire . . 32,955 81 77,941 34 ½ s2,m.m s1 77,941 34 ½ 
Liste civile du Régent . )l nl,333 33 " ol,333 33 
Grands corps de l'État . . . 8,000 l) 815,397 39 8,000 l) ..s5,39ï 39 
Département 9,e la Jq.stice . . '.23ï,344 91 284,122 87 ½ 237,944 91 284,122 87 ½ 

là. de l'Intérieur . . 1,829,673 82 ½ 2,612,594 05 ½ 1,829,673 82 f 2,612,594 05 ½ 
Id. de 1a Guerre • . . 3,61$9,31>8 83 3,lrnS,714 88 3,608,291 83 3,1Sï5,714 88 51,067 » 

là. des Finances . . 2,180,884 46 ½ 1,.'.24,473 44 ½ 2,231,884 46 ½ 424,473 44 ½ )l 51,000 n 

LI. de§ Affaires Étra!!gère,,. 10,000 " 160,494 OlS 10,000 " 160,494 OB 

Id. de la 'Marine . . . . . l) 37,347 32 li 3i ,347 32 
Crédits ouverts pour paiem- .à faire par forme d'avance. ,i 660,238 97 ½ 23,188,829 84 " )) 23,849,066 61 f 

ToTAI. . . fl. 8,619,004 81 f 30,498,248 33 7 ,9!58, 100 84 7,309,418 69 23,900,133 61 , l 01,000 , 
- - ....._____ .._... ~ 

39,117,303 14 ½ 1o,2ss,rn9 o3 ,. 
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SOllil\'IES DIFFÉRENCE EN 

RECETTES ET DÉPENSES. - ~ ---.. 
RENSEIGNÉES A RENSEIGNER PLUS MOINS 

dans le compte. d'après vér1.ficatioo. de la ao. compte. au colllpte- Co111·. 
- . - - 

Montant des recettes . . . fL 65,241,281 12 1/i 65,241,359 81 ~ 78 68 '/2 
Id. des dépenses . . . 39,111,aoa 14 ,b 15,268,169 sa 23,849,133 61 1/, " 

- 

Solde en caisse. fl. 26,123,977 98 49,973,190 28 23,849,133 61 •/• 78 68 '/2 
- 

,,--,.. 
C,v ,... 

.,_____, 

'Le solde est, d'après les opérations de la Cour, ci. 

Il s'élève d'après Ie compte. 

fl. 49,973,190 28 
-~ 

26,123,877 98 

Différence en moins. • fl, 23,849,212· 30 

Cette différence provient : 

1 ° Du montant des paiemens faits sur crédits ouverts non régularisés à la Cour, porté prématurément en dépense; ci. 

2° De la somme renseignée en moins en recette au compte sur les contributions de 18.29; ci. 

30 D'une somme de 6? florins portée en trop en dépense . 

. a. 2a,s49,o66 61 ,/, 

78 68 •/, 

67 » .23,849,2·12 30 

Tour.. égal à la différeuce, • fi. 23,849,212 30 
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Poul.' foire suite aux développemcns de la dépense, la Cour croit devoir présenter ci-après le 
résultat de ses opérations au 30 août 1832, relatives à l'examen des comptes justificatifs <le 
l'emploi des fonds qui ont été accordés et mandatés, soit nu moyen des crédits ouverts aux in 
tendans-militaircs , pour le paiement de ln. solde de l'armée , ou à d'autres chefs d'administra 
tions pour des dépenses non soumises à uno liquidation préalable, soit au moyen de demandes 
de paiement visées préalablement pour des dépenses à faire à charge d'en rendre compte. 
Par ces renseignemens , la législature pourra juger de l'importance des fonds qui passent dos 

caisses publiques dans les mains des divers fonctionnaires civils ou militaires, qui en deviennent 
comptables extraordinaires. 



~ Situa!ioii (Ut; 3o e:Gc~-t 1832 
De la J°ustlfwation des fonds avancés sur l'exercice 1831, soit sur crédits ouverts, soit sur demandes de paiemens , à cliarqe d'en rendre compte, 

: 
S01\UlES ll'OJ!Bl\E DE !S01UIBE DE 

ADMINISTRATIONS ~ r----.. RESTE 
AUXQUELLES LES COMPTA~LES ., _,. .:, -., OBSERVATIONS . "' ::, 

=ê~ ·- ~"' ~'~ 
~ ? _l JUSTil'ŒR. IIESSO ll.TISSE!l'T. " ~ " - A J'!!STIFIER. JUST !FIÉES. •... ., --o ... .,,, "-<~ ::,..r, - "" ,:,., = 6.., ~?! if'.â I', ., 

0 0 0 ~ u u o c., 

Guerre . . 298 934 02 882 46,034,782 50 2!>,61!5,162 20½ 20,919,620 29½ La d.iffJrence existant entre le nombre des comptables et celui des 
comptes à rendre provient de ce que les conseils d'administration de corps_, 
les gardes d'artillerie et du génie, doivent rendre un compte tous le, tri- 
mestres, ce qui fait pour chacna d'eux quatre comptes par année; 1a plu- 
1>art de ces comptes sont parvenus à la Cour, qui a dû les renvoyer pour 
~ause d~irrégularité.;, 

Intérieur . 27. 27 17 10 872,337 80f l'.>68,709 7~ 303,628 mg. Ces comptes ont trait à des sommes mises à la disposition des gou".er- 
nenrs et des eommissions adrninistratîves des pr1soo.s, pour des services 
tout-à-fait spéciatn;, leur nombre ne peut être précisé; en les indiquant ici 
au nombre de dix , on est au-dessous de ceux qui seront rendus, attendu 
'i12e l'on ne fait figurer que la masse des sommes accordées à chaque corop- 
tahle , bien qu'il arrive toujours qu'il est rendu un compte particulier pour 
chaque somme mandatée séparément. 

Finances . . 8 8 2 6 1,168,176 07 1,092,450 :, 75,7~8 07 Ces comptes soct relatifs à l.1. justHicatio11 des subsides accordés .1 la 
caisse Je retraite de, employés des recettes; ,ls devront comprendre le .ré- 

Gouvernement Provisoire 1 1 1 8,000 
sultat des opéra.tioris des receveurs de lailite caisse. . )) 8,000 )) n ~ Le compte est ~ la Cour ; il a été porté sur son contenu nn arrêt pro- 
visoire aux dispositions duquel ;} n'a pas encore été satisfait. 

Consi-ès National • . . 1 1 )) l :!2,000 " Il 22,000 li Le compte est rendu, il a été définitivement arrêté depuis le 31 août 
183?, 

Affaires Étransères . . 4 4 '.2 2 101,805 Il 88,77G 97-f 33,028 0'.2f :M:êmes ob.ervatio11• que celles rela.tin, ail Département de I'Intérienr. 

Sénat . . 1 1 i, I 4,000 ,, ,. .4,000 • 

340 976 731903 48,711,IOI 37, [ 27,345,098 93 l 21,366,002 -14! 

,......__ 

c.,.; 
~ 

..._, 



- La Cour no peut so dispenser do signaler ici l'abus qnc l'on fait souvent de l'art. o du décret 
du 9 avril 1831 ( 1), en appliquant ses dispositions à des dépenses qui devraient être soumises à 
uno liquidation préalahle, 

Les facilités aooordées par cet article auxquelles l'on ne devrait recourir qu'avec une sage 
réserve, conduisent tt dos conséquences fàcheuscs pour les intérêts <lu Trésor. Elles donnent 
lion à la création d'une foule de comptables extraorclinaircs entre les mains desquels une par 
tie clos fonds de l'l;:tat passent pour être employés à <les dépenses qui ne sont soumises à aucun 
contrôle préalable, et dont le montant est indéterminé, et prêtent ainsi à des moyens détournés 
de dépenser une forte partie du Budget sans liquidation. 

Ces comptables extraordinaires n'ayant point fourni de onutionnemont , ni aucune autre ga 
rantie, il s'ensuit que les intérôts do l'État placés entre leurs mains sont plus ou moins 
compromis, et qu'il est plus difficile de los amener à une reddition de compte et au rembour 
sement de leurs reliquats. 

Les sommes qu'ils touchent du Trésor ne sont point toujours appliquées dans un prompt délai 
à l'objet de la dépense; d'un autre côté souvent elles sont supérieures aux besoins; il en résulte 
que l'État 1,0 trouve , par cc seul fait , privé momentanément do ses ressources , qui, si elles 
étaient conservées dans les caisses publiques , pourraient servir à ses dépenses courantes ; il est 
arrivé que des reliquats excessivement élevés, après avoir séjourné long-temps dans les mains 
des comptables, ont été réintégrés au Trésor; mais il eût été plus avantageux qu'ils n'en fussent 
point sortis , car il est à remarquer que, pour y rentrer, ils deviennent passibles du droit des 
remises accordées aux employés de l'enregistrement et ensuite au caissier-général , comme un 
nouveau reoouvrcment, 

Cotte manière d'opérer, qui s'étend chaque jour davantage, multiplie sans nécessité les opé 
rations de comptabilité par la reddition d'une foule do comptes qui augmentent sensiblement 
le travail de I'administrntion, Ces comptes donnent lieu à une correspondance d'autant plus 
fastidieuse, que les rendans tombant moins sous l'action directe de la Cour, il devient plus 
difficile pour elle d'obtenir les renseigncmens que la défectuosité des pièces de dépenses pro 
duites met souvent dans lu nécessité de réclamer pour éclairer son jugement', 

l\1ais le plus grave de tous les inconvéniens, c'est que les dispositions de l'article dont il s'agit, 
ne déterminent ni la hauteur des sommes , ni la nature des dépenses qui peuvent être avancées 
et payées d'après ce mode; de sorte qu'il est appliqué à toutes espèces de dépenses sans égard à, 
leur importance, au point qu'il est arrivé quo des officiers du génie ou d'artillerie ont reçu 
au-delà de 200,000 florins, pour des dépenses à faire, à charge d'en rendre compte. 
La Cour fera remarquer qu.e, si on France on a recours parfois au même moyen, l'on ne peut 

l'employer que pour des sommes en dessous de 20,000 francs, et sous la condition de justifier 
l'emploi des fonds dans le mois qui en suit la remise. ( Voir les pièces à l'appui., lettre F.) 

L'on comprendra facilement, d'après les observations auxquelles on vient de se livrer sur la 
recette et la dépense , que les moyens de contrôle dont la Cour a pu faire usage, restreints 
pour Ia recette aux états de produits dressés par les chefs d'administration clans les provinces, 
sont loin de suffire aux exigences d'une bonne comptabilité; et si les résultats du compte sont 
en harmonie avec ces états, il n'y a pas pour cela démonstration évidente et rationnelle de 
l'exactitude des recettes, et moins encore de l'application formelle des lois d'impôts à tout. ce 
qui en est affecté. 
Pour que le compte puisse emporter conviction, il y a nécessité <le connaître non-seulement 

les recouvremens faits , mais aussi ceux à faire; dire que tel ou tel impôt a tant produit et en 
renseigner le chiffre, ce n'est pas démontrer que rien n'en a été soustrait; que dans le cours des 
perceptions , ]'application des droits a été fidèlement observée sans préjudice pour les uns, 
sans faveur pour les autres , enfin que rien de ce qui en est passible n'a échappé à son action. 

Si la Cour consulte son mandat , en rapport avec l'ordre constitutionnel, elle trouve qu'il lui 
est conféré pour garantir aux trois pouvoirs et à la nation qu'ils représentent l'exécution légale 

_ des lois d'impôt, comme l'exécution des lois de crédit: une telle opinion ne peut sans doute être 
controversée. 
Les documens dans lesquels la Cour pourrait puiser sa conviction, ont été suffisamment 

( t} Texte dudit artîcle r " Lorsque dans certains cas, il sera adressé à la Cour <les demandes de paiement 
., sur des crédits ouverts pour une dépense il faire, ln seconde section règlera le clé lai dans leq ue I il devra être 
11 justifié de leur application. 1, 



c a5) 
indiqués : une partie d'entre eux a été réclamée avec instance; si elle ne les a pas reçu& 
jusqu'ici , bien moins encore aurait-elle pu obtenir ceux qu'elle n'a pus domandés : il est fa 
cile d'expliqnor ln cause de fa non-production des uns et do l'impossibilité do produire les 
autres. ., 
L'on no peut révoquer en doute, ,1ue l'emploi secret et détourné que l'ancien Gouvernement 

faisait d'une partie des fonds votés annuellement par In législature, et la comptabilité occulte 
qu'il en faisait tenir 1mr le syndicat d'amortissement n'aient été du nombre des griefs les plus 
puissans contre lesquels l'on s'est le plus récrié, et qui ont produit lu révolution; venaient ensuite 
une foule d'arrêtés et de décisions réglérncntaircs pou1· l'exécution des lois qui en dénaturaient 
le sens, et créaient sous diverses dénominations des droits accessoires en dehors du Budget, 
tels que Iegès , etc. Ce système qui cachait sans doute de grandes dilapidations était tellement 
réprouvé par la nation, que les premiers actes du Conffrès National furent do consacrer des 
principes fondamentaux propres à empêcher Ie renouvellement de semblables abus; c'est ponr 
ce motif q1w la création d'une Cour des Comptes indépendante fut proclamée par l'article 116 
de notre pacte fondamental et constitutionnel. 

C'était sans doute un grnncl pas vers l'amélioration et les garanties de nos inatitutions 
sociales; mais pour en recueillir les fruits, tout n'était pas fait: il était encore indispensable de 
mettre le système de comptabilité et d'administintion des deniers publics en rapport avec les 
principes. C'est précisément là que les difficultés d'exécution se sont présentées; en effet, nos 
administrations naissantes, formées en partie des débris épars de l'ancien ordre des choses, ne 
pouvaient , dès leur début, surgir sous des formes régulières appropriées aux exigences de 
notre nouvelle législation ; pressées de toutes parts iiar la force des événemens qui se sucoé 
daient avec rapidité, enveloppées dans le ~haos inséparahle d'un bouleversement politique, 
elles durent marcher' isolément, sans accord de principes et sans but bien déterminé. Dans _un 
tel état des choses, le premier besoin qui se faisait sentir était de donner au nouveau Gouver 
nement, faible encore, toute l'action nécessaire à sa conservation : le moment n'était point 
opportun pour introduire les changcmens que nécessitait notre régénération politique ; il fallut 
donc s'abandonner aux conseils de la prudence, marcher dans la voie qui se trouvait frayée , 
c'est-à-dire que l'on dut maintenir provisoirement les règlemens de comptabilité en vigueur , et 
attendre du temps et de I'oxpérience les moyens d'amélioration à employer pour réformer sans 
secousses le système et lui imprimer le mouvement convenable pour le faire converger vers le 
but fixé par la Constitution. 

Cependant deux années se sont écoulées depuis le moment où l'on u éprouvé le besoin de 
maintenir momentanément ce qui était; Je calme n succédé au désordre; les administrations 
ont pris cle la consistance; la régularité s'est introduite dans leurs actes; des rapports entre les 
unes et les autres se sont établis; leurs attributions respectives sont connues et chacune est placée 
dans la plénitude de sa sphère ; voilà sans doute de grandes améliorations : néanmoins elles 
ne sont pas complètes, l'ensemble de la machine gouvernementale ne marche pas encore dans 
un équilibre parfait vers un même centre d'actions. Habitué que l'on était à un ancien système 
de comptabilité, l'on a peine à en réformer les imperfections , et quoique plusieurs de ses 
dispositions ne soient plus on rapport avec notre nouvelle législation, on continue à les 
observer. Chaque jour ln vnéoessité d'une réforme dans ce système, pour l'approprier à nos 
nouveaux besoins, se fait sentir avec plus de force, et c'est précisément parce que rien n'a été 
fait jusqu'ici, à cc sujet, qu'il y a impossibilité do fournir aujourd'hui à la Cour les élémens 
nécessaires à l'action de son contrôle. 
En définissant son mandat tel qu'il se présente à sa pensée, la Cour n'hésite pas à dire qu'il 

lui est conféré pour garantir à l'État l'exécution rigoureuse des lois du Budget, dont le pouvoir 
législatif n'est pas ù même do surveiller l'exécution de détail ; elle pense quo c'est précisément 
pour ce motif que la législature lui a déféré cette mission importante, en lui imposant l'obliga 
tion de signaler annuellement , dans son rapport sur la vérification du compte général , les 
infractions qui auraient été commises. 
L'opinion de la Cour repose sur les dispositions de l'art. 116 de la Constitution, dans le-; 

quel elle trouve 1a force d'action nécessaire à son contrôle. Mais pour qu'il y ait des bases de 
justification bien arrêtées, il serait toujours nécessaire que la.Horme des comptes à rendre pa.r 
le Ministre des Finances et par chaque chof d'administration en particulier, ainsi que les objets 
à y comprendre, fussent déterminés par une loi, comme cela a en lieu en France par celle du 
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2:5 mars 1817, ù laquelle une ordonnance Roynfo <lu 10 décembre 1823 ('noyez les pièce& ti 
l'appui lettres A, B, C, D, B et F) a ajouté des mesures pour en assurer la bonne exécution, 

La nécessité de cette mesure se fait sentir avec d'autant plus de force qu'il n'y n pas toujours 
accord entre In Cour et le pouvoir exécutif sur la. nature des pièces justificatives n produire. 
Pour n'être point taxé d'exigoneo à l'6gard. dos pièces qu'elle est dans le cas do dcmnnder , 

ln Cour a cru prudent do consulter Ios moyens do contrôle employés par la Cour des Comptes 
en France; puiser une règle do conduite ù une source aussi respectable, où do grands talons et 
nue longue expérience ont mûri le système à tel point que les peuples les plus largement dotés 
on iustitutions libérales ne craignent point de le prendre pour exemple ( 1) , c'est témoigner do 
ses intentions. 

Duns les renseignemens qui ont. été recueillis et qui se trouvent résumés dans un rapport fait 
au Roi des Français les J 4, 16 et 18 août 18:32 par la Cour des Comptes de Franco , rapport 
qui mériterait pour notre éducation financière d'être attentivement médité, ln Cour a eu 1a 
satisfaction de s'assurer qu'elle marchait dans los mêmes voies, et qu'elle ne s'en écarte quo sur 
les points de comptabilité qui n'ont point d'analogie avec ce qui se pratique en Frnnco ; elle 
ajoutera quo les moyens <le contrôle qu'elle réclame , sont beaucoup plus circonscrits que ceux 
sur lesquels la Cour des Comptes de Frnnce hase ses opérations; ils seraient conséquemment 
plus faciles à produire, s'il y avait unité do principe entre ses attributions et le système actuel do 
comptabilijo. 

Cette Cour reporte ses investigations sur une multitude de détails qu'il y aurait pour nous, 
eu égard ù la proportion , impossibilité d'embrasser dans notre cercle actuel d'organisation , 
vu le petit nombre d'employés qu'il nous est permis d'attacher à notre administration au moyen 
des allocations du Budget. 

C'était pour la Cour un besoin d'entrer dans les explications qui précédent, parce qu'en 
même temps qu'elles développent sa règle de conduite, dans l'accomplissement do ses fonctions, 
elles peuvent répondre encore aux reproches qui pourraient lui être adressés de gêner la 
marche de l'administration. 

Ce reproche sans doute lui sera parfois imputé, parce qu'il entre en effet clans l'essence de 
son institution de soumettre le pouvoir à des règles qu'il ne peut enfreindre clans l'emploi des 
deniers publics, sans rencontrer à l'instant même une force de résistance qui l'arrête clans sa 
marche , lorsqu'elle s'écarte de ln légalité; mais cet effet nécessaire de toute bonne comptabilité 
constitue 1a plus belle garantie pour le pays. 

D'un autre côté, si l'on y réfléchit bien , il est facile de se convaincre que , dans la vio 
publique comme dans la vie privée , il est quelquefois dans la nature de chercher à s'affran 
chir de tous liens incommodes, pour jouir de la plus grande somme d'indépendance que l'on 
peut atteindre , surtout lorsque , fort do ses principes et de la justice de ses actes, l'on n'agit 
que dans les vues du bien public : tout retard occasionné par l'observance des formes pour 
arriver à ce but, peut paraître gênant et faire considérer comme un mal ce qui cependant en 
définitive est un bien réel. 

La Cour n'a entendu se livrer ici qu'à de simples réflexions qui lui ont été suggérées par la 
nature de ses attributions parfois pénibles , dictées par son amour du bien public et par le 
sentiment de ses devoirs. 

La Cour termine ici ses observations sur le compte de 1831. 
Fait en séance, à. Bruxellos , le 1o janvier 1833. 

, Par ordonnance : 

Le Greffier , 

LA COUR DES COMPTES : 

Le Conseil/et· faisant fonction» de Pt·ést'dent, 

X. WILLEMS. 

MEElJS-V A.ND ER MA.ELEN. 

(Ü Sm HE:Nl\I PER?ŒLt,R, membre du Parlement britanulque , conseiller de S. M., mcmln e do fa commission 
d'enquête créée par ordonnance du 8 juillet 1831 am· le mode de comptahihté , dans son OUV1'age intitulé de la 
réforme .financière en Angleterre, s'exp1 ime ainsi, après avoir exposé le système français de comptabilité 
11111llique : ,1 Les auteurs <le ce r.ystèmo ont pleinement réussi â donner à la France l'avantage de contrôler d'une 
man ièr« complète tous les agcns ïlnancicrs , depuis le Mmislre des Finances jusqu'au dernier commis de l'ocerof , 
d1111s la perception ('t l'emploi d'une somme de rc-iettes cl dq dépenbes s'élevant ensemble à 11v. 80,0001000. " 
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PIÈCES A L'APPUI. 

Lettre A. ----------- 
> 

Extrait <le la Loi sur {es finances dit 25 mars 1817; dispositions sur le» comptes à 
présenter auœ Chambres. 

TITRE XII. 

AllT. 1 m. 

Les Ministres présenteront, a chaque session, les comptes de Iours opérations pondant l'an 
née précédente. 

ART. 140. 

Le Ministre dos finances préscntern : 
l O Lo compte de la dette perpétuelle; 
2° Le compte général dei, Budgets ; 
3° Le compte du Trésor Iloyal ; 
4° Le compte du recouvrement des produits bruts des contributions directes et indirectes. 
Le compte do la «lette perpétuelle comprendra, à partir de 1818, les produits provenant des 

revenus qui lui sont affectés, los paiemens effectués, soit à la caisse d'amortiesement , soit aux 
créanciers, et la différence entre les produits et les dépenses. 

Le compte général des Budgets établira, par exercice et par nature de recette et de dépense, 
la comparaison des évaluations des Budgets avec les produits nets des contributions, des ordon 
nances des Ministres et des paiomens effectués. Les résultats do co compte seront appuyés par 
la situation du Trésor Royal. 

Le compte du Trésor Iloyal et celui du produit brut des contributions devront être .dévelt>ppés 
par département et par arrondissement, et présenter les fonds qui existaient matériellement dans 
les caisses et dans les portefeuilles des comptables à l'épo~l}e _où c~mm~1~cf \a g~stJQJ'/-, Ies re 
cettes et les dépenses faîtes pendant le cours de cette' gestion, èt les valeurs existant entre leurs 
mains à l'époque où elle se termine. 

A11.T, 150. 

Les Ministres ordonnateurs de tous les départemens présenteront le compte des dépenses 
qu'ils auront arrêtées pendant le cours de leur administration, et ils en établiront la· comparai 
son avec les ordonnances qu'ils auront délivrées dans Io même espace cle temps~ et avec les cré- 
dits particuliers ouverts il chacun des ohapitres de leurs Budgets, ' 

JO 
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Lettre B. ------------ 
Extrait de la Loi du 27 Juin 1819, relatù1e au règlement définitlf des Budgets 

de 1815, 1816 et 1817, etc. 

TITRE IV. - Dispositi'on1 parti'c·ulières, 

Anr. 20. 

Lo compte annuel des flnanoes sera accompagné do l'état de situation des travaux de la Cour 
des Comptes nu 1 cr septembre de chaque année. 

Anr. 21. 

Dans los cas prévus par les nrtioles 1 lH et 152 do la loi du 2o mars 1817, les ordonnances qui 
auraient autorisé des paiemcns pour des dépenses extraordinaires et urgentes, seront présen 
tées , en forme de loi , i1 la plus prochaine session des Chambres , par chacun des 1\linistres dans 
le département duquel la dépense aura été faite, pour être converties en lois, conformément aux 
dispositions de l'art. lo2 ci-dessus, et avant le règlement définitif des Budgets antérieurs ordonné 
par l'article 10~ de la loi du 1!5 mai 1818. 

Lettre C. -....-,..,...- 
Ordonnance du Roi concernant un nouveau mode de reddition des comptes des 

préposés des administrations de finances. 

Au château des Tuileries, le 8 novembre 1820. 

Louts, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre; 
Considérant que la principale des garanties nécessaires pour pronver l'exactitude des faits ex 

posés annuellement dans les comptes généraux des finances , doit résulter de la concordance de 
ces comptes généraux avec les comptes particuliers soumis au jugement de la Cour des Comptes 
par les agens comptables dont ils retracent les opérations; 

Que , pour obtenir cette concordance , 'il est indispensable que les comptes à présenter aux 
Chambres, comme ceux à rendre à la Cour , soient tous construits dans le système consacré 
par le titre 12 do la loi du 2o mars 1817., et qui a été appliqué, par nos ordonnances du 18 no 
vembre suivant, aux comptes à rendre par les receveurs-généraux des finances , les payeurs et 
les caissiers du Trésor; 

Que cet ordre de comptabilité peut seul fournir à la Cour des Comptes les moyens de rem 
plir l'obligation qui lui est imposée par la loi du 27 juin 1819, de valider, par l'exposé de ses 
travaux annuels, le résultat des comptes généraux présenté par le Ministère des Finances; 

Ayant reconnu, 
D'une part, que le mode actuellement suivi par les administrations des fina.ncespour la reddi 

tion de leurs comptes, ne permet pas de produire comme preuve de l'exactitude cles résultats 
présentés annuellement aux Chambres sur les impôts et revenus indirects , les comptes formés 
dans chaque administration, pour être jugés par la Cour des Comptes; 

D'autre part, que ce mode a l'inconvénient d'entraîner des délais qui retardent l'apurement 
d'une partie importante de la comptabilité publique, et privent les comptables eux-mêmes des 
avantages d'une prompte libération ; 

Et enfin, qu'il a encore l'inconvénient de substituer des comptables d'orrlre aux: comptables réels 
qui sont préposés au recouvrement des impôts ; 

Vu le décret du 17 mai 1809, contenant les dispositions qui régissent maintenant la présenta; 
tion et lejugement des comptes des administration des finances; 

Sur le rapport de Notro Ministre Secrétaire-d'État des Finances , 
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Nous AVONS onnoNNt ET ORDONNOiiS (:F, Ql/1 SUI'C 

AnTICI,E PnEM1&11, 

A partir du 1 °1• janvier 18'.2.1 , la oomptahifité des régies et administrations qui ressortissent au 
Ministère des Finances , ot le mode d'après lequel elles rendront compte de leurs opérations à 
notre Cour des Comptes, seront réglés d'après les bases qui suivent, 

ART, 2 • 

Les comptables principaux: des régies et administrations seront directement justiciables do 
notre Cour des Comptes, et ils présenteront le compte de leur gestion en leur nom et sous leur 
responsabilité personnelle. 

. Anr. 3, 

Les comptes seront rendus pal· année , pour la jeeetto et la dépense , en y conservant toute 
fois la distinction des exercices auxquels les opérations pourront se rattacher. 
Ils comprendront toutes les rocettos et les dépenses effectuées par les préposés pendant la 

période annuelle, quelle quo soit Ieur nature et à quelque servlce public ou particulier qu'ils 
se rapportent. 

Chacun de ces comptes devra présenter : 
1 ° Le tableau des valeurs existant en caisse et en portefeuille, et des créances à recouvrer 

par le comptable aucommcncementdelagestionannuelle, ou l'avance dans laquelle Ie préposé 
se serait constitué à la même époque ; 
2° Les recettes et les dépenses de toute nature, faites pendant le cours de cette gestion; 
3° Enfin le montant des valeurs qui se trouveront dans la caisse et le portefeuille du comp 

table , et des créances restant à recouvrer pat· lui , à la fin de la gestion· actuelle , ou la. somme 
dont le préposé demeurerait en avance à la même époque, 

AIIT, 4. 

Les préposés, devenus justiciables directs de notre Cour des Comptes, ne seront comptables 
envers elle que des actes de leur gestion personnelle; en cas de mutation des préposés , le 
compte de l'année sera divisé suivant la durée do la gestion des différons titulaires, et chacun 
d'eux rendra compte des opérations qui le concerneront. 

ÂRT, O, 
' 

Pour les administrations où il n'y a pas de comptable principal par département, les 
opérations annoncées clans les comptes indi-viduels, rendus par les préposés d'un même dépar 
tement, en exécution des articles ci-dessus , seront résumées dans un bordereau récap,tulatif: 
Les administrations centrales établiront d'office ces comptes récapitulat·ife par département, et 
les adresseront à notre Cour des Comptes,' avec les comptes indioiduels , dont ils présenteront 
seulement la récapitulation par comptable et par article de recette et de dépense. 

Ânr. 6. 

Les comptables des régies adresseront leur compte à l'administration centrale dont ils 
relèvent, dans les trois mois qui suivront I'expiration de l'année; l'administration les transmettra 
successivement à notre Cour des Comptes , dans les trois 11tois suivans , en sorte que la Cour les 
ait toujours reçus six mois après le terme de la gestion annuelle, 

ART, 7. 

Aussitôt après avoir transmis a notre Cour des Comptes les comptes individuels mcntiomiés 
ci-dessus, et dans le délai de deux mois, chaque administration établira le ré&umé général des 
opérations de ses préposés pendant l'année écoulée, 
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Co n's1111w gh1éml, établi sur les comptes ù1dim'duel.~ et présenté par le conseil d'administrrr .. 
tion , fera connaitre l'ensemble des recettes et des dépenses eflootuées par les comptables d<' 1a 
1·éuic, pendant ln période annuelle , sur les différons services et exercices. 
li '>Cl'H remis en double expédition n notre Ministre Secrétairo-d'État des Finances , qui 

arrètern et 6Îl}nern l'une d'elles, pour être transmise à notre Cour des Comptes; l'autre expé 
dition sera conservée comme pièce justificative à l'appui du compte général des finances, 
publié pour la même année. 

An'f, 8. 

Notre Ministre Secrétaire-d'État des Finances arrêtera le modèle des oompto» ind1"viduols et <les 
résurné« 9énérmt.11, et déterminera les nouvelles justifications qui devraient être produites it 
I'appui des comptes. 

AnT, O. 

Les comptes des exercices antérieurs à l'année 1821 oontinneront d'être rendus suivant Io 
mode qui est actuellement suivi, en n'y comprenant toutefois que les recettes et les dépenses 
foi tes jusqu'au 31 décembre 1820. 

Anr. 10. 

Ces comptes devront tous être parvenus à la Cour des Comptes avant le 1 cr janvier I 8'.22. 

Aar. 11. 

Les dispositions du décret du 17 mai 1809 et toutes autres qui seraient contraires à la présente 
ordonnance , sont ot demeurent rapportées. 

Anr. 12. 

Notre :l\iinistre Secrétaire-d'État <los Finances est chargé de l'exécution de la présente ordon 
nnnce , qui sera insérée au Bulletin des Lois. 

Donné au château des Tuileries , le 8 novembre , l'an de grâce 1820 , et de notre règne 
le vingt-sixième, 

Signl/, LOUIS. 
Par le Roi: 

Le Ministre Secrétairc-d'i'tat des /?ùiances, 
Signé, Ror, 

Lettre /J . 
•. 

Ordonnance du Roi établissan: la forme et {a Justification des comptes des Mini.l'f1•es. 

Au château des Tutleries , le rn octobre 1823, 

Louis, pnr In grùcc de Dieu , Iloi de France f't de Navarre; 
Vu nos ordonnances des 18 novembre 1817, 8 novembre 1820, 7 juin 1821 et notamment 

celle du 14 septembre 1822; 
\Toula.nt compléter le système de comptabilité que ces ordonnances ont préparé; 
Sur le rapport de notre Ministre' Secrétaire-d'État des Finances, et de l'avis de notre 

Conseil, 

Nous AVONS 01\DONNÉ E'r ORDONNONS cr. QUI surr 

Anncu Pnanrsn. 

A. partir du 1 •• janvier 1823 , les comptes que nos Ministres doivent publier chaque annéo , 
lieront établis d'après les règles prescrites nux articles ci-après. 
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TITJIE Jei. - Du compte général de l'administration des Finances. 

AnT. 2. 

Le compte annuel de l'administration des Finances comprondrn toutes les opérations relatives 
an rooouvroment ot à l'emploi. dos deniers publics , et il présentera la situation do tous les ser 
vices de recette et do dépense an comrncncemonL et à ]a fin do l'année. 

A cet effet, le compte général dos finances sera appuyé des oinq comptes do développement 
ci-après désiffDés: 

1 ° Compte des contributions et retenus publics. 
Ce compte, dressé en exécution do l'art. 140 de la loi du 25 mars 1817 fora connaître pour 

' ' chaque contribution ou revenu: 
Les droits constatés à. la charge des redevables do l'État; 
Les rocouvr-emens effectués sur ces droits ; 
Les recouvremens restant à foire. 
2° Compte des dépenses pithliques. 
Ce compte, dont l'établissement est ordonné pur l'article 1o0 de la loi du 2lS mars 1817, 

présentera : 
Les crédits accordés par les lois de finances, suivant la distribution que nous en aurons arrê 

tée par nos ordonnancos do répartition, ainsi que les crédits supplémentaires que nous muions 
provisoirement ouverts par dos ordonnances spéciales ; 

Les droits constatés au profit des créanciers de l'État, ot résultant des services faits pendant 
l'année; 

Les ordonnances et mandats de paiement expédiés sur les caisses du Trésor Royal; 
Les palomens effectués sur ces ordonnances et mandats ; 
Les portions de crédit non consommées par les dépenses; 
Les ordonnances et mandats restant ù délivrer pour solder les dépenses; 
Les paiemons restant à effectuer pom· solder les ordonnances et mandats. 
3° Compte de trésorerie, 
Conformément aux dispositions de l'article J.49 de la loi du 25 mars 1817, cc compte re- 

tracera : 
Los mouvemons de fonds opérés entre les comptables des finances; 
L'émission et le retrait des engagemcns à terme du Trésor; 
Les recettes et les paiemcns faits pour Ie compte des correspondans du Trésor. Enfin, l'excé 

dant de recouvrement ou de paiement provenant <les revenus et des dépenses publiques. 
Ces différentes opérations seront renfermées entre les valeurs de caisse ot de portefeuille exis 

tant chez les comptables des finances au commencement et à I'expiration de l'année. 
Le compte du service <le la trésorerie sera appuyé de la situation de l'actif et du passif de 

l'udministration <les finances à la fin de chaque année, 
4° Compte des hU,dgets. 
Ce compte, publié en exécution de l'article 140 cle la loi du 25 mars 1817, présentera 

d'une part: -, 
La comparaison avec les évaluations du Budget des recettes 
Des droits constatés à la charge des redevables de l'État, 
Des recouvremens effectués sur ces droits. 
D'autre part : 
La comparaison avec les crédits ouverts par le Budgeë des dépenses 
Des droits constatés au profit des créanciers de l'État, 
Des paicmens effectués sur les ordonnances des I\1ini&tres, 
Et enfin la situation provisoire du Budget do l'exercice courant au 81 décembre, ainsi que les 

résultats définitifs qui doivent servir de hase au règlement du Budget de l'exercice précédent. 
(Art. 102 de la loi du 15 mai 1810, et art. 18 de l'ordonnance du 14 septembre 1822). 

6° Comptes de diven services publics. 
Ces comptes présenteront les opérations annuelles et la situation , à la fin de chaque année , 

des divers services non compris dans les Budgets, et qui se rattacheraient directement ou indi 
rectement à l'exécution des lois do finances. 
Le compte spécial de la dette inscrite et des cautionnemens sera présenté on capital et intérêts, 

l r 
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Ain. 3. 

Les comptes qui se règlent par exercice devront rappeler les opérntions de l'année expirée , 
et présenter 1a situation complète de chaque service il la fln do I'anné suivante , en exécution 
de l'art. 153 de la loi du 25 mars 1817. 

TITUI<: II. -- D1i compte des dépenses de chaque Ministère, 

ART, 4. 

Les comptes quo nos Ministres doivent publier annuellement , en exécution de l'art, 150 de 
la 1oi du 25 mars 1817, développeront, avec los détails propres à chaque nature de service, los 
crédits, les dépenses , les ordonnances ot les paiemens qui ne sont que sommairement exposés 
clans le compte général de I'adrninistration des flnanoes , 

Les comptes des dépenses seront soumis à des divisions uniformes. 
Ils rappelloront les résultats de l'exercice précédent au 1er janvier de chaque année, et présen 

teront les opérations do l'année courante sur les deux exercices ouverts; ils feront ainsi ressortir: 
La situation définitive de l'exercice clos au 31 décembre; 
La situation provisoire de l'exercice suivant, arrêtée à ln mème époque. 

AnT. 5. 

Les Ministres annexeront à leur compte : 
1° Nos ordonnances annuelles de répartition des crédits, et, lorsqu'il y aura lieu, l'exposé 

des motifs qui les auraient forcés à s'en écarter (art.ode I'ordonnanoo du 14 septembre 1822); 
2° Les ordonnances qui accordent provisoirement des snpplémens de crédits (art. l!S'.2 de la 

loi du 2lS mars 1817); 
3° Les ordonnances qui autorisent l'imputation sur l'exercice courant des dépenses de 

I'exercièe expiré qui n'auraient pu être soldées dans les délais prescrits ( art. 21 de l'ordonnance 
du 14 septembre 1822.) 

Tll'RE III. De la justificati()'lt de~ con-pies. 

AnT, 6. 

Les comptes publiés par nos Ministres seront établis d'après des écritures officielles et 
appuyées sur pièces justificatives , dont la tenue a été prescrite par notre ordonnance du 14 
septembre 1822 ; les résultats en seront contrôlés par leur rapprochement avec ceux du grand 
livre de la comptabilité générale des finances. 

ART. 7. 

A la fin de chaque année, notre Ministre des Finances nous proposera la nomination d'une 
commission , composée d'un Conseiller-d'État , de deux maîtres de requêtes , d'un maitre de 
compte et de trois référendaires, Iaquelle sera chargée d'arrêter le journal et le grand-livre de 
la comptabilité générale des finances au 31 décembre, et de constater la concordance des 
comptes de nos Ministres avec les résultats des' écritures centrales des finances, Il sera dressé 
procès-verbal de cette opération, et la remise du. procès-verbal sera faite à notre l\finistre 
Secrétaire-d'État des Finances, qui en donnera communication aux Chambres. · 

Anr. 8. 

Il sera également mis sous les yeux de la commission un tableau présentant la compâraison 
des comptes de l'année précédente , publié par nos l\'.Iinistres , avec les résultats dos jugemens 
.rendus par notre Cour des Comptes, et dûment certifiés par elle. - La commission procédera 
à la vérification de ce tableau, qui sera communiqué aux Chambres, avec son rapport, par 
notre Ministre des Finances, on exécution de l'art. 20 de la loi du 27 juin 1819. 
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Lettre E. 

Ordonnance du Roi SW' ie contrôie des comptes des Mirtisfres .. 

Au château de Suint-Cloud, le O juillet 1826 

CnAnr,ts , par la grâce de Dieu, lloi de France et de Navarre , 
Vu l'art. 20 <le la loi du 27 juin 1819, l'art. 22 de l'ordonnance du 14 septembre 1822, et le 

titre III de l'ordonnance Royale du 10 décembre 1823 ; 
Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire-d'État des Finances ; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit: 

ARTICLE 1°•. 

A partir des comptes de l'année 1821S , notre Ministre Secrétaire-d'État des Finances 
complètera les documens qui sont adressés à la Cour des Comptes par tous les-oomptables du 
royaume , sur le recouvrement et l'emploi des revenus de l' .État , en faisant , à la fin de chaque 
année, déposer au Greffe de la Cour le résumé général des viremens de comptes constatés 
par la comptabilité générale des finances , pow.- consigner , dans ses écritures officielles , les 
articles de recette et de dépense qui n'ont pas dû entrer dans le compte des caisses publiques, 
attendu qu'ils ne représentent que des changemens d'imputation des mouvemens de compte 
couraus et des opérations d'ordre, qui ne donnent lieu à aucune entrée ni à aucune sortie 
matérielle de fonds. 

ART, 2. 

Par l'effet de cette disposition, les dooumens soumis à l'examen de notre Cour des Comptes 
devront reproduire tous les faits publiés dans le compte général de l'administration des 
finances , et les résultats de ces documens seront intégralement compris dans les tableaux 
ci-après , savoir : 

1 ° Les résumés généraux des comptes individuels , 
Des receveurs généraux des finances (ordonnance du 29 décembre 1823), 
Des payeurs du Trésor Royal (ordonnance du 18 novembre 1817 et 27 décembre 1823j, 
Des receveurs do l'enregistrement, du timbre et des domaines ( ordonnance du 8 novembre 

1820 et 4 novembre 1824), 
Des receveurs des contributions indirectes (ord. du 8 nov. J 820 et 4 nov. 1824), 
Des receveurs des douanes et sels, (Idem.) 
Des directeurs des postes, (Idem.) 
Des receveurs de la loterie 1 (Idem.) 
Des caissiers des monnaies et des receveurs des argues, (Idem.) 

2° Le compte du caissier du Trésor Royal (ord, du 8 juin. 1821); 
3° Le résumé généra> des viremens (le comptes (article l"' de \a présente ordonnance). 

AnT. 3. 

Pour faciliter le rapprochement de cet ensemble d' élémens de comptes avec les résultats 
1,ubliés par nos Ministres , à chaque session des Chambres ,, les résumés généraux désignés à 
l'article précédent seront :wcompagnés , à partir des comptes de 1820 , d'états présentant la 
comparaison des opérations comprises dans chaque résumé général avec les résultats de la 
partie du compte des finances où les mêmes :fbits auront été présentés. 
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Lettre fi'. 

Articles <WJt1'aits de t'ordonnance (/U, Roi en date du 14 septembre 1822. 

Les crédits ouverts par la loi annuelle des finances pour les dépenses de chaque exercice , 
no pourront être employés à aucune dépense appartenant à un autre exercice. Seront seules 
considérées comme appartenant à un oxercice , les dépenses résultant d'un seroice fait dans 
l'année qui donne son nom audit exercice. 

Anr. 3. 

Les Ministl'es no pourront accroître par aucune recette particulière le montant des crédits 
affectés aux dépenses do leur service, 

Lorsque quelques-uns des objets mobiliers on immobiliers mis à leur disposition seront 
susceptibles d'être vendus, ln vente ne pourra en être faite qu'avec le concours de la régie do 
l'enregistrement, et dans les formes prescrites. Le produit de ces ventes , comme aussi fa. 
restitution des sommes qui auraient été payées indûment et par erreur sur leurs crédits, et que 
les parties prenantes n'auraient restituées qu'après 1a clôture du compte d'exercice , et géné 
ralement tous autres fonds qui proviendraient d'une source étrangère aux crédits législatifs, 
seront versés au Trésor Iloyal , et portés en recette au chapitre des produits divers de l'exercice 
courant. 

Anr. 17, 

Les fonctions d'ordonnateur et d'administrateur sont incompatibles avec celles de comptable. 
- 'fout agent, chargé d'un maniement do deniers provenant de notre Trésor Royal , est 
constitué comptable par le seul fait de fa remise <lesdits fonds sur sa quittance ou son récépissé; 
aucune manutention de ces documens ne peut être exercée, aucune caisse publique ne peut 
être gérée , que par un agent placé sous les ordres de notre .Ministre des Finances, nommé par 
lui, responsable envers lui de sa gestion , et Justiciable de notre Cour des Comptes. - Toute 
fois , pour faciliter l'exploitation des services administratifs régis par économie, il pourra être 
fait aux agens spéciaux. de ces serviees , ~ur les ordonnances du Ministre ou sur les mandats des 
ordonnateurs secondaires , l'avance d'une somme qui ne pourra excéder 20,000 francs, à 11.t 

charge par eux de produire aux payeurs, dans le délai cl'un mois, les quittances des créanciers 
réels. 

TITRE IV. - Des comptes. 

An·.r. 18. 

Nos Ministres établiront leur comptabilité respective d'après les mêmes principes, les mêmes 
procédés et les mêmes formes. 

A cet effet, il sera tenu dans chaque Ministère un journal général et un grand-lim·e en partie 
double , dans lesquels seront consignées sommairement et à leur date toutes les opérations 
concernant la fixation des crédits , la liquidation des dépenses, l'ordonnancement et Je 
paiement. 

Ces 1'uêmes opérations seront décrites en outre et avec détail sur des livres auxiliaires , dont 
le nombre -et la forme seront déterminés suivant la. nature des services. - Les résultats de ces 
comptabilités seront rattachés successivement aux écritures et au compte général des finances, 
qui doivent servir de hase au règlement définitif des Budgets, 

AnT. 20. 

Toutes les dépenses <l'un exercice devront être liquidées et ordonnancées dans les neuf mois 
qui suivront l'expiration de l'exercice , et de manière que le compte définitif puisse en être 
établi et a'l'rêt~ au 31 décembre de l'année suivante. 
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c·~) 
Ain. 22. 

En oxécutiondcs dispositions contenues dans la présente ordonnanno , k compto des dépenses 
de chaque exercice devant être nrrêt~ au 31 décembre <le l'année sui-va uto })Olll' ln liquidation, 
l'ordonnancement et le paiement de tom; les services appartenant ù cet exercice, 1n Cour des 
Comptes constatera et nous certifiera , d'après le relevé <les comptes mdividucls et les pièces 
justificatives que doivent exiger les oomptnblos , conformément à l'article ci-dessus, l'oxac 
titudo des comptes généraux publiés par le Ministre clos Finanoes et par chaquo .Ministre 
ordonnateur, 

Lettre G . .__,.__,_ 
Produits de i' Enreqistrement. 

li a été reconnu quo fa recette br-ute s'élève à, ci. 
Elle doit être dimin uéc : 
l O Des restitutions de droits opérées en 1831. Ci . 
2° Do fa partie des restitutions déduite en moins au compte 

de 1830. Ci . 
ToTAL à déduire. 

Hr.srn à porter en recette. 
Ln somme renseignée est de, ci. 

Il est renseigné en trop 

il. G,ooo,W:H 61 tJ, 

7 l ,38'2 !SB 

3,ô8O 73 
74,063 20 
-- 

fi' o,.rno,1561 3~ ,,, 
G,1i77,6.U 06 

n, -47,083 63 1/2 

Tout fait présumer que cette clifférence provient de ce que !Y.I, 1e l\1inistre des Finances n'a 
déduit de la recette brute que ln partie <les restitutions cons ignée dans le grnnd-livre de ln 
trésorerie, pendant le terme du compte, 

L'importance do la différence est do nature à réclamer des explications de 1a part du Dé- 
partement des Finances. . 

La déduction clos restitutions aurait dû être justifiée par la r-oprésentation des pièces en 
vertu desquelles elle a eu lieu; ces pièces ont vainement été réclamées à plusieurs reprises. 


